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ORGANE DE LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS CHRÉTIENS DES CHEMINOTS DE FRANCE ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 
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C'est essentiellement vers l'avenir que 
se tourneront les regards des militants 
réunis à Asnières, du 22 au 25 février 
prochain, à l'occasion du XXIV e Con
grès Fédéral. Certes, le rapport d'acti
vité fera, comme de coutume, l'objet 

d'un examen serré : les deux années sur lesquelles il 
porte ont été suffisamment chargées d'événements de 
toutes sortes, dans le domaine qui nous est propre, pour 
donner matière à un examen de conscience approfondi. 
Mais ce sera, sans nui doute, le rapport d'orientation qui 
retiendra le plus longuement l'attention du Congrès. Le 
Bureau Fédéral sortant a voulu rassembler et mettre en 
valeur dans ce document les questions d'importance ma
jeure dont l'ensemble doit constituer le sujet principal 
de nos préoccupations dans les jours à venir. Sur cer
taines de ces questions l'opinion du Congrès sera suffi
samment éclairée pour permettre une prise de position 
valable. Sur d'autres, au contraire, nous ne pourrons 
émettre que des suggestions, peut-être même nous con
tenter de poser de graves points d'interrogation. Dans 
l'un comme dans l'autre cas notre sou«i devra être de 
rechercher la formule d'action la mieux appropriée 
pour que, de toute façon, les choses évoluent dans le sens 
du progrès, grâce à l'impulsion que nous aurons su leur 
donner. 

Placé devant des perspectives aussi bien définies, le 
Congrès prendra pleine conscience de ses responsabilités 
qui, cette année plus que jamais, seront grandes. En 
répondant sans ambiguïté aux questions posées, en 
approuvant la réforme statutaire proposée, il voudra 
mettre à la disposition de la nouvelle équipe fédérale 
des moyens renforcés pour mener à bien sa lourde tâche. 

La nouvelle équipe fédérale... Ce n'est pas sans une 
certaine mélancolie que j'en évoque la physionomie dans 
cet éditorial, car l'heure de la relève a sonné et c'est la 
dernière fois que j'exprime ici, en qualité de Secrétaire 
général, la pensée des dirigeants responsables de l'a 
Fédération. Une main plus jeune et plus alerte en aura 
désormais la charge. Le Congrès de 1954 doit, en effet, 
comme le précise le rapport d'activité, marquer une 
échéance : celle du mandat qui me fut confié, "voilà dix ans 
passés, à l'heure difficile des grandes options, et que la 
confiance des militants m'a renouvelé régulièrement depuis 
lors. Mélancolie, mais rien de plus : tout n'est-il pas bien 
ainsi ? Cette relève si opportune, si pleine de promesses 
pour l'avenir du Mouvement, n'est-elle pas pour celui qui « 
passe la main » comme le couronnement de l'œuvre 
accomplie, le résultat tangible d'un long et persévérant 
effort ? Et n'est-il pas réconfortant pour nous tous de voir 
se produire sans heurt, au jour librement choisi, un 
événement comme celui-ci où nous allons voir se relayer, 
non pas seulement - des hommes, mais deux générations ? 

Quelques semaines seulement nous séparent de nos 
assises fédérales. Mettons-les à profit pour mûrir les 
problèmes d'importance primordiale qui y seront évo
qués et pour fortifier notre commune volonté de triom
pher des obstacles de toute sorte qui ne manqueront pas 
de surgir sous nos pas dans les voies difficiles où nous 
devrons nous engager pour trouver des solutions justes 
aux problèmes posés. Dans la mesure où nous apporte
rons des réponses positives aux interrogations anxieuses 
de la génération qui monte, nou rallierons à notre idéal 
beaucoup de tièdes et d'hésitants et donnerons ainsi au 

syndicalisme une impulsion nouvelle 
dont il a besoin pour faire face à ses 
obligations, sans cesse croissantes dans 
les temps durs que nous vivons. 

Faisons en sorte d'être les premiers 
parmi les artisans d'un avenir meilleur. 

A . PAILLIEUX, 
Secrétaire général.

29 JANVIER ! 
LE SENS DE NOS MANIFESTATIONS 
Les travailleurs expriment leur volonté de voir prises en considération 

les conclusions de la Commission supérieure des Conventions collectives 

/ÈINSI, malgré l'obstruction patronale, Supérieure des Conventions
^^^^^^L Collectives a déterminé un

la Commission  
nouveau budget minimum dans sa séance du 

2 9

C ^ ^ J P
 décembre 1953.

Entérinant, comme nous le laissions prévoir, les chiffres avancés par les 

différentes commissions, en l'absence de la délégation patronale, très susceptible, lorsqu'il s'agit

de prendre ses responsabilités, la Commission a rempli le rôle qui lui est assigné 

février 1950 sur les Conventions Collectives.

par la loi 

de . _ 

La parole est maintenant au Gouvernement pour la fixation d'un salaire minimum
garanti répondant aux exigences d'une  société, d'une civilisation, qui se doit de permettre au
plus humble travailleur de ce pays  de vivre décemment.

Depuis de longs mois, les Gouvernements successifs ont fait l'impossible pour ne pas 

réunir la Commis- vrier 1950, que M. 

sion prétextant la >• • • • • > • • • • • • • • • • • • • > • • • • • • • • • • • n PINAY  a déjà es-

\ r u i c c p c  ç A P C T P k l I I ? î s a y é d e t°rP'Mersituation économi-

que sans issue. Il a ; DEUX CMIr rKtS A KETfcNIR : .  lorsqu'il a obtenu 

fallu l'épreuve du !! r> i • • •• '.. I i l / i n r r r r ï du Parlement, une

mois d'août pour 2 7 . 6 6 6 fr. : é c h e l l e m o b i l e d  a 

que l'on se décide 6 8 . 4 4 4 fr. : iala!re m ™ m J f 
enfin et sur notre

 : Budget individuel

 : Budget familial (4 
personnes). • 

•

 basée sur l indice 
demande ••••••••••••••••• •••••••••••••••••• • ^  c s 213 articles, 
quer 

à appii-
la loi de fé-

L'engagement de réunir la Commission a été pris à la suite de la grève d'août. Le 

premier stade est  terminé, il faut passer maintenant aux actes. Il ne suffit pas de se proclamer 

social, encore faut~il que ce mot ait un sens et qu'il soit un remède à la misère  actuelle des 

familles ouvrières. Les travailleurs ont eu de la patience, beaucoup de patience, pas assez  aux 

yeux des réactionnaires, mais ce qui est sûr, c'est qu'ils  en moins. 
Ce dont le Gouvernement doit tenir compte, c'est 

 en ont de moins 
de la volonté unanime des travailleurs

de ce pays de ne pas être plus longtemps les dindons de la farce, les attaques dont ils sont 
chaque fois les victimes lassent les plus compréhensifs. dans le luxe et le gâchis 

 minorité  pendant que les autres dans la misère, jonglent cçvecd'une 
des fins 

de Français,
de mois difficiles et se voient reprocher 

L'immobilisme 
croupissent
leur manque de productivité, doit avoir 

une fin. 

Une doit être prise ; soulager les plus mesure,
c'est la prise

 mesure 
d'urgence  

en considération
des propositions

défavorisés et cette 
de la Commission Supé

rieure des Conventions
par le Gouvernement 

Collectives.

Les Travailleurs et les Cheminots en ont plus que le désir, ils exigent que l'on prenne 
rapidement les dispositions nécessaires. C'est cette volonté qu'expriment à travers tout le pays 

manifestations du 29 janvier. Manifestations v volontairement  mais fermes, sansles 
équivoques, unanimes, dont le Gouvernement devra tenir 

calmes,
compte s'il ne veut pas demain céder

à la force, au raz de marée  d'une classe ouvrière lassée des promesses et prête à faire n'importe
quoi pour que ça change, 

M a u r i c e D U B O I S . 

XXIV e CONGRÈS FÉDÉRAL 
ASNIÈRES, 22-25 FÉVRIER 1954 

Centre administratif et social : 2 , rue G.-H.-Fontaine 

ORDRE DU JOUR 

L U N D  I 2 2 F É V R I E R 
A partir ie 9 heures : 

— Vérification des pouvoirs et retrait des mandats. 

10 à 12 heures : 

O U V E R T U R E D U C O N G R E S 
par L. DELSERT 

— RAPPORT sur le PROJET de 
MODIFICATION des STATUTS et du Règlement 

intérieur par A. PAILLIEUX, secrétaire général. 

14 h. 30 à 19 h. : 

— PROJET de MODIFICATION des 
STATUTS et du Règlement intérieur. (Discussions 

et V o t e ) , 

M A R D I 2 3 F É V R I E R 
9 à 12 heures : 

R A P P O R T F I N A N C I E R 
par A. BONNEAU, trésorier général 

— RAPPORT de la COMMISSION de 

CONTROLE. — RAPPORT SUR LA 

TRESORERIE FEDERALE et {a CAISSE DE RESISTANCE par J. DER-
VILLEZ, trésorier général adjoint. 
(Discussions et V o t e ) . 

14 h. 30 à 19 heures : 

R A P P O R T M O R A L 

présenté par A. PAILLIEUX, secrétaire général 
Discussion générale et Vote. 

M E R C R E D I 2 4 F É V R I E R 
9 à 12 heures : 

R A P P O R T D ' O R I E N T A T I O N 
présenté par P. BUTET, secrétaire général adjoint 

Discussion générale. 
14 h. 30 à 17 h. 30 : 
— RAPPORT D'ORIENTATION. 

Suite et fin de la discussion générale. 
Vote sur le rapport, 
18 heures : 

— ELECTION DES ORGANISMES STATUTAIRES 
DE LA FEDERATION (Conseil fédéral - Com
mission de contrôle). Votes et dépouillement. 

J E U D I 2 5 F É V R I E R 
8 h. 30 : 

R E U N I O N D U - C O N S E I L F E D E R A L 
Pour élection du Bureau fédéral, 

10 à 12 heures : 
— Présidence : Union des Services centraux, " 
— Proclamation du résultat des élections. 
— DISCUSSION ET VOTE DES DIFFERENTES 

MOTIONS ET DE LA MOTION 

GENERALE. 14 h. 30 : 
— Présidence : Territoires d'Outre-mer. 
— SEANCE DE CLOTURE. 

Attribution des Prix Michon 1953-1954. 
— Allocution de M. BOULADOUX, président de 

la C. F. T . C. 
— Discours de clôture par le Président fédéral. 



AFRIQUE DU NORD 
A Alger, le Comité

tient sa prem
E Comité d'Afrique du Nord, créé 

Il par décision du Bureau Confé-

déral en date du 9 décembre 

dernier, a tenu sa première session 

à Alger les 9 et 10 janvier, sous la 

présidence d'Alexandre CHAULET, as

sisté d'André PAILLIEUX, vice-prési

dent de la C.F.T.C. 

On sait que ce Comité, composé, 

sous la présidence du Délégué confé

déral en Afrique du Nord : 

— Des Délégués confédéraux dans 

les trois territoires nord-africains, 

-— Du Président et du Secrétaire 
général de chacune des trois 
Unions territoriales intéressées, 

a pour mission de coordonner l'action 
des trois Unions en cause et de mettre 
en permanence à la disposition du 
Centre confédéral toute la documen
tation et les éléments d'appréciation 
nécessaires sur les questions d'ordre 
économique et social intéressant com

munément les territoires représentés. 

Etaient présents à la réunion : 
— FRAUDEAU, président de l'Union 

Algérienne ; 

— VALETTE, secrétaire de l'Union 

Algérienne ; 

— ATTUYT, président de l'Union 
Tunisienne. 

Nos camarades TERRAZZONI, secré
taire général de l'Union Marocaine, 
et CHETCUTI, secrétaire général de 
l'Union Tunisienne, s'étaient fait excu
ser, retenus, le premier par des enga
gements antérieurs, le second par 
l'imminence d'une grève dans les Che
mins de Fer de la région, grève qui 
s est d ailleurs produite sous forme 
d'avertissement le 12 janvier. 

A l'ordre du jour de la session figu
raient les questions suivantes : , 

— Mise en place du Comité : 

 d'Afrique du 
Nord  ière session 

moyens, organisation, fonctionne
ment ; 

— Recrutement syndical parmi les 
travailleurs musulmans : 

a) Bilan des expériences au
31 décembre 1953 ; 

b ) Evolution du droit syndical;
-— Questions économiques, commu

nes ou particulières à chaque 
territoire, à soulever au Conseil 
Economique, notamment à 1 oc
casion de l'établissement du rap
port sur la Conjoncture 1953 ; 

— Organisation rationnelle de la 
propagande dans les 
différents milieux, notamment 
dans les milieux agricoles ; 

-— Organisation de la formation, 
notamment chez les militants mu
sulmans ; . 

— Communications diverses. 

Sur chacun de ces points, des déci
sions ont été prises ou des suggestions 
émises qui permettront à nos groupe
ments d'Afrique du Nord d'accomplir 
plus facilement leur tâche et d'obtenir 
de meilleurs résultats, grâce à des 
moyens renforcés, principalement dans 
le domaine de l'organisation des tra
vailleurs autochtones de J'industrie, du 
commerce, comme de l'agriculture. 

Les problèmes de première urgence 
que pose la formation des militants, 
ainsi que la publication d'une presse 
syndicale vivante et efficace ont fait 
l'objet d'un long examen dont les 
conclusions seront prochainement sou
mises à l'appréciation du Bureau 
Confédéral. 

Avant de clore ses travaux, le Co
mité a tracé les grandes lignes du 
programme de la deuxième Session, pré
vue pour juin, et mis immédiatement 
à l'étude des trois Unions intéressées 
les questions retenues. 

a. p.

M A R O C 

Succès C.F.T.C. aux élections pour les Comités mixtes 
L e 2 6 novembre 1 9 5 3 , nos camarades des C h e m i n s d e Fer Maroca ins 

deva ien t procéder aux élections des dé légués dans les Comi tés mix tes. 
Nous avons pu enregistrer des résultats fort intéressants, gagner des 

voix et des sièges. 
Dans le co l lège « Maîtrise et Cadres » , la C. F. T. C. compte 

9 élus, la C . G : T. 8 et F. O . 1  . S igna lons , en par t i cu l ie r , la V o i e , 
à MECKNES, où nous enlevons les 3 sièges et, dans la même localité, 
à l'Exploitation, nous enlevons le siège unique. 

Dans le co l lège « Personnel d'Exécution » , la C . F. T. C. compte 
1 0 élus, la C . G . T . 2  5 et F . - O . 1 . Signalons éga lement 
MECKNES-EXPLOITATION où nous avons 2 élus C. F. T. C. sur 3 . 
OUJDA-VOIE, 2 C. F. T. C. sur 4 . OUJDA-EXPLOITATION, 2 C. 
F. T. C. sur 4 . 

Au tota l , la C . G . T . a recue i l l i 1 . 5 5 2 suf f rages , la C. F. T. C . 
a recueilli 7 7 7 suffrages et F . - O . a recue i l l i 1 3 6 suf f rages . Nous félicitons nos camarades marocains de ces résultats. 

M . N I C K M I L D E R ,

GREVE DE 24 HEURES EN TUNISIE 
Nos camgrades de Funisie viennent cte livrer une bataille. 
Le 4 janvier, CHETCUTI, Président de l'Union tunisienne C.F.T.C. 

nous avisait qu'une entente avait été réalisée par les trois Organisations 
rte Cheminots, U n.T.T., U.S.T.T. et C.F.T.C. sur un cahier de revendications 
dont es points m a r q u a n t s étaient le i van ts 

Le principal et la raison déterminante du mouvement : 
— Abrogat ion de l'arrêté du 20 ju i l l e t 1953. (Cet arrêté prévoit la 

réduction du personnel sur une période do quatre ans sous forme 
de licenciements sans aucune indemnité.) 

— Suppress ion de l'art. 45 du s ta tu t du S f a x - G a f s a  , prévoyant que des 
agents commissionnés peuvent être licenciés pour réduction d'effectifs. 
— Règlement a u x Cheminots de T u n i s i  e des r a j u s t e m e n t s 

in tervenus s u r la S .N.C.F . *ant pour les traitements que pour les 
différentes primes, et réunion de la Commission centrale pour 
rajustement des salaires du personnel auxiliaire. 

— Péréquat ion 'ntégrale des retrai tes . 
— Créat'on d 'une Caisse de P r é v o y a n c e . 
— Défense du c h e m i n de fer contre la coal i t ion des intérêts privés . 
Les trois grondes Organisations passèrent à l'action le mardi 12 et 

ordonnèrent une grève de 24 heures 
Cette grève a réussi à 100 % et l'arrêt du travail a été total. 

Notre Union tunisienne reste en état d'alerte. La Fédération avec 
laquelle elle se tient en continuelle liaison lui .apporte tout son appui. 

M . N I C K M I L D E R .

ALGÉRIE 
M O T I O  N D E C L O T U R E D U C O N S E I L D E L ' U N I O N 

Le Conseil d'administration do l'Union - des Syndicats C.F.T.C. des 
Cheminots d'Algérie, réuni le 12 janvier, en Alger, avec la participation 
d'André PAIl.l.IF.UX, secrétaire général de la Fédération -des Cheminots 
C.F.T C.~, 

PROTESTE : 
— Contre la lenteur apportée par la haute Administration dans la 
transposition intégrale aux Cheminots algériens : 

(bas 
1. Depuis lé \ a septembre lfl">3 de l'indemnité spéciale dégressive 

salaires) ; . 
2. Depuis" le l " . novembre 1D53 des mesures découlant de l'application 

fié la seconde étape du protocole d'accord du 24 mat51953 obtenu grâce 
à l'action fédérale C.F.T.C. : • ' 

DE M A N DE : 
— L'extension aux C. T. A- des . mesures concernant la revalorisation 
des Allocations familiales : 

— Pour les auxiliaires (les C. F. A. un statut semblable à celui de 
la S N C. F., notamment en matière de rémunération ; 

S'FLEVE : 
— Contre toute fermeture de ligne dont le seul résultat serait de 
favoriser certains intérêts particuliers au détriment des intérêts écono
miques, politiques et sociaux du pays ; 

— Contre les compressions inconsidérées de personnel ; 
UFCLAME : 

— Avec insistance l'élaboration d'une véritable coordination RAIL-
ROUTE Taisant à chacun sa place ; 

' - Renouvelle sa confiance en la Fédération et invite son bureau à 
poursuivre l'action engagée en particulier, pour les filières ouvriers et 
mouvement 

D O C U M E N T A T I O N 

14, rue de Pertinax 

Ple in c e n t r e • T o u t c o n f o r t 

P e n s i o n c o m p l è t e d e p u i s 8 0 0 f r . 

T o u t c o m p r i s — E c r i r e 

MCE
1 

HOTEL PENSION GILBERT 

VENTE DIRECTE d u F A B R I C A N T 

j i » » i u r A c t u m des ! 

K O » M E 

9.500 
F A C I L I T É S DE P A I E M E N T 

CALVAIRE 
I GARANTI 

AUXILIAIRES 
T A U X D E L  A C O T I S A T I O N 

a f f é r e n t e à l a c o u v e r t u r e 

d u r i s q u e d ' a c c i d e n t d u t r a v a i l 

Avis général P21 
N° 1 du 15 janvier 1954 

Un arrêté du 14 décembre 1953 de M. 
le Ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale a fixé à 1,4 %, avec 
effet du l t r janvier 1954, le taux de la 
cotisation prévue pour la couverture 
du risque d'accident du travail en ce 
qui concerne le personnel auxiliaire de 
la S.N.C.F., et précédemment fixé à 
1,6 % par application de l'arrêté du 22 
décembre 1952. 

Le taux de 1,4 % s'applique exclu
sivement au personnel recruté et utilisé 
directement par la S.N.C.F. auquel 
doivent être assimilés les agents 
contractuels, les médecins à temps 
partie], les femmes de ménage, les 
ouvrières à domicile éventuellement 
utilisées par les Services, le personnel 
auxiliaire des Economats et les 
concierges d'immeubles administra
tifs. 

En ce qui concerne le personnel 
recruté directement par des établis
sements dépendant plus ou moins 
étroitement de la S N.C.F. (cantines, 
établissements sociaux, d'accueil, de 
repos, etc.) le versement des cotisa
tions doit être effectué sur la base 
des taux correspondant aux catégo
ries professionnelles intéressées, les 
quels peuvent être demandés par ces 
établissements aux Caisses de Sécu
rité sociale dont relève le personnel 
considéré. C'est ainsi que les taux de 
cotisation applicables au personnel 
recruté par les cantines et les 
maisons de cure ou de repos restent 
fixés respectivement à 1,3 % et 1,2 % 
pour l'année 1954, conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 7 décembre 
1953. 

Aucun changement n'a, par ail
leurs, été apporté, pour le moment, 
au» dispositions de l'arrêté du 
l" juin 1951 fixant les modalités de 
calcul des cotisations forfaitaires 
d'accident du travail concernant les 
concierges occupés dans les immeu
bles de rapport de la S.N.C.F. 

Le présent avis général annule ma 
lettre Sé.AR.428 du 22 janvier 1953. 

Le Directeur du Personnel, 
BOURR1E. 

R E L E V E M E N T 

D U M O N T A N T M A X I M U M 

D E S P R E T S A U M A R I A G E 

Avis général P1S n" 1 
du 31 décembre 1953 

II a été décidé de relever de 
50.000 fr. à, 70.000 fr. le montant 
maximum des prêts au mariage pou
vant être accordés aux jeunes agents 
fondant un foyer. 

Par ailleurs, le délai de rembourse
ment de ces prêts qui était, jusqu'ici, 
de 8 ans sera ramené à 5 ans pour 
les nouveaux bénéficiaires. 

Ces nouvelles dispositions sont ap 
plicables à partir du \  " janvier 
1954 sans effet rétroactif. 

Toutes les autres dispositions régle
mentaires relatives aux prêts au ma
riage restent inchangées. 

Le Directeur du Personnel, 
BOURRIE. 

HOPITAL FOCH 
Avis important 

Depuis le 11 janv ier 1954, dans fe 
but de l imiter les périodes d'attente , 
les consu l ta t ions ne sont données à 
Foch que sur rendez-vous . Ceux-ci 
peuvent être pris soit par lettre au 
secrétariat médical ( d a n s ce cas , 
jo indre une enve loppe t i m b r é e avec 
l 'adresse du d e m a n d e u r ) soit par 
té léphone à LO N g c h a m p 18-00, poste 
225. L'adresse est : Centre médico-
ch irurg ica l Foch, 40, rue W o r t h  , 
Suresnes (Se ine ) .

 n 'exigent pas de rendez-Seules 
vous
de

 les consul tat ions du 
service  Pht i s io log ie et du 

Centre de protection Materne l l e et In fant i l e et, 
nature l l ement , quel le qu'en soit la 
nature , les « urgences ». 

SERVICE JURIDIQUE 
Nos synd ica t s sont in formés que 

le secrétaire fédéral , c h a r g é du 
Service Jur id ique , reçoit les 
adhérents , les s a m e d i s , de 9 heures 
à 12 heures . 

En dehors de ces jours et heures , 
les adhérents ne pourront être reçus 
que sur rendez-vous . 

Nous in formons , en outre , nos syn
dicats de la région par is ienne que 
leurs adhérents peuvent gratu i te 
ment consu l ter un de nos avocat s 
pour toutes affaires extra-profess ion
nel les (réception le m a r d i , à 18 h . ) . 
Les d e m a n d e s de consul ta t ion doi
vent être faites par les S y n d i c a t s 
au .Service Juridique fédéra l . 

L E C H E M 1 N O Ï 
D E F l â M C E 

EDACTION et ADMINISTRATION 

26. rue de Montholon. 26
PARIS ( IX e ) 

Téléphone : TRUdaine 91-03 

Abonnement annuel : 300 francs 
Compte chèque posta] : 

Fédération - Paris 26-44 
Assurances-Accidents Paris 1500-18 

POUR LA PUBLICITE 

s'adresser 

AGENCE L R - LES RÉGIES 
93. Champs-Elysées - PARIS ( 8 ' ) 
Téléphone : BALzac 06-23 - 06-24

P R E S T A T I O N  S F A M I L I A L E S 
M A J O R A T I O N S I N S U F F I S A N T E S 

Nous ét ions en droit d 'at tendre 
du 
des 

Par l ement une réforme profonde 
prestat ions fami l i a l e s qui ap

porterait a u x fami l l e s ce dont el les 
ont besoin pour é lever leurs en
fants . 

Que donne donc fa loi d u 31 dé
cembre ? 

— Une a u g m e n t a t i o n de 10 % des 
a l locat ions fami l i a l e s proprement dî
tes, ces 10 % ne s'appliquant pas , 
bien e n t e n d u , sur les chif fres de 
décembre 1953, mais sur ceux de 
1951. De p lus les a l locat ions de sa
laire u nique , de matern i té et de 
l o g e m e n t demeurent hélas ! inchan
gées. 

— Une m a j o r a t i o n except ionne l le 
de 
de 

30 % des a l locat ions f a m i l i a l e 
s décembre 1953 calculée sur 
les 

versements af in de permettre une 
a ide p lus eff icace au début de la 
matern i té : deux mensua l i t é s après 
le premier e x a m e n prénata l , quatre 
m e n s u a l i t é s après le second e x a m e n 
et le solde après le trois ième exa
men. 

Si Ton considère que les parts 
c o m p l é m e n t a i r e  s A et B servies par 
la S .N .C.F . ne subissent a u c u n e 
m a j o r a t i o  n nous rappe lons que leur 
m o n t a n t en est b loqué depuis 1947 ; 
nous p o u v o n s es t imer que cette 
a u g m e n t a t i o n n'est prat iquement que 
de 2 % de la total i té des prestat ions 
f a m i l i a l e s . 

Nous s o m m e s bien loin des 10 % 
et de l ' a u g m e n t a t i on générale récla
mée par la C . F . T . C  . 

S i g n a l o n s pour conc lure que la 
C o m m i s s i o  n supérieure des C on ven 
t ions col lect ives , après avoir f ixé 
le t a u x du budget - type I N D I V I D U E L , 
a é g a l e m e n t f ixé le t a u x du budget -
t y p e F A M I L I A L (pour une f a m i l l e 
de q u a t r e personnes) : 

Part ie a l i m e n t a i r e 30.428 f r . 
Part ie non a l i m e n t a i r e . 38.015 fr . 

68.443 fr . 

Là encore , nous d e m a n d o n s que le 
G o u v e r n e m e n t t ire les conséquences 
log iques de ces conc lus ions peur 
f ixer un n o u v e a u t a u x pour 
toutes les prestat ions f a m i l i a l e s . 

J. D E R V I L L E Z  .

m ê m e s bases que ci-dessus ce qui 
se . t r a d u i t en fait par la rétro
activité au 1 e r octobre 1953 de la 
m a j o r a t i o  n de janv ier 1954. 

S i g n a l o n s toutefois un remanie 
ment des dispos i t ions re lat ives a u  x 
a l locat ions prénata les : il tend, d'une 
part à unif ier le m o n t a n t de c h a q u e 
m e n s u a l i t é de ces prestat ions au 
t a u x de 25 % du salaire servant de 
base au calcul des a l locat ions f a m i 
liales (17.250 fr . dans la Se ine , avec 
abat t ement de zone de 0 à 20 % 
dans les d é p a r t e m e n t s ) sans qu'i l 
soit tenu compte du r a n g de l'en
f a n t à naître. Les modi f i ca t ions 
aura ient pour effet d 'échelonner les 

DIRECTION DU PERSONNEL 
4 janvier 1954. 

L'Assemblée Nationale ayant approuvé le 2 janvier 1954 l'augmentation de 
l'allocation familiale à compter du 1" janvier 1954 et le versement d'une majoration 
exceptionnelle de 30 % de l'allocation familiale versée au titre du mois de décembre 1953; 
un Avis Général portera ces dispositions a la connaissance du personnel. 

Les barèmes ci-après doivent toutefois permettre aux bureaux de solde d'effectuer le 
paiement de ces majorations avec la solde de janvier. 

D'autre part, les conditions d'attribution et le montant de l'allocation prénatale étant 
modifiés à compter du 1" janvier 1954, la mise en paiement de l'allocation prénatale pour 
toute grossesse déclarée postérieurement au 1" janvier 1954. serait différée jusqu'à la 
publication de l'Avis Général annoncé. 

MONTANT DE LA MAJORATION EXCEPTIONNELLE DE 30 % 

DE L'ALLOCATION FAMILIALE, 

DUE AU TITRE DE DECEMBRE 1953 

Nombre d'enfants à charge 

% pareirfant 
d'abatte 2 3 4 5 6 7 au-delà 

ment enfants enfants enfants enfants enfants enfants du ?• 

0 1.035 2.588 4.140 5.693 7.245 8.798 1.553 

1 1.026 2.566 4.106 5.645 7.185 8.724 1.540 
5 983 2.458 3.933 5.408 6.883 8.358 1.475 

7 966 2.415 3.864 5.313 6.762 8.211 1.449 
8 953 2.383 3.812 5.242 6.671 8.101 1.430 

10 . 932 2.329 3.726 5-123 6.521 7.918 1.397 
12 914 2.286 3.657 6.400 7.771 1.371 
13 901 2.253 3.605 6.309 7.661 1.352 

15 880 2.199 3.519 6.158 7.478 1.320 
17 863 2.156 3.450 6.038 7.331 1.294 
18 850 2.124 3.398 5.947 7.221 1.274 
20 828 2.070 3.312 

' I 

5.02
9 
4.957 
4.839 
4.744 
4.672 
4.554 

5.796 7.038 1.242 

MONTANT MENSUEL DU SALAIRE DE BASE, 

DE L'ALLOCATION FAMILIALE 

DE L'ALLOCATION DE SALAIRE 

UNIQUE ET DE L'ALLOCATION 

PRENATALE (1) 
ALLOCATION FAMILIALE (AF) 

(y compris le montiint de l'allocation compensatrice 
prévue h l'article 2 du décret 48-1 ;"J.rt.r> du 6 oct. 1948 

et ALLOCATION'DE -SALAIRE UNIQUE (SU) 
•s 
p  
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(1) (2) : 
A F 7.130 26.119 18.989 ! 11.859 4.729 — ' • — 0 12.000 17.250 4.310 
SU _ 8.625 8.625 8.625 6.900 3.450 1.725 

"A F 7-083 25,945 18.863 j11.780 4.698 — 1 11.9011.900 0 17.106 4.280 
SU 8.553 8.553 8.553 6.843 3.4.21 1.711 
A F 6.845 25.076 18.230111.385 4.540 — 5 11.400 16.388 4.1O0 
SU 8.194 8.194| 8.194 6.555 3.278 1.639 
A F 6.751 24.728 17.977j11.227 4.476 — — 7 11.200 16.100 4.030 
SU , 8.050 8.050 8.050 6.440 3.220 1.610 
AF 6.680 24.468 17.788(11.109 4.429 — 8 11.050 15.884 3.970 
SU , 7.942 7.942 i 7.942 6.J54 3.177 
AF 6.561 24.032 17.471110.911 4.350 — 10.800 15.525 3.880 
SU 7.763 7.763 ! 7.763 6.210 3.105 

• —

1.588 
—

1.553  
A F 23.684 17.218110.753 4.287 — — 10.600 15.238 3.810 
SU _6.46 6 

7.619 7.619! 7.619 6.095 3.048 1.524 
A F 6.395 23.424 17.029 10.635 4.239 — — 10.450 15.022 3.760 
SU . 7.511 7.511 7.511 6.009 3.004 1.502 
AF 6.276 22.989 16.712 10.436 4.160 — 10.200 14.663 3.670 
SU 7.331 7.331 7.331 5.865 2.933 1.466 
AF 6.181 22.641 16.459 10.278 4.097 — — - 10.000 14.375 3.590 
SU • — 7.188 7.188 7.188 5.750 2.875 1.438 
AF 6.110 22.380 16.270 10.160 4.049 —. — 9.850 14.159 3 54C 
SU 7.080 7.080 7.080 5.664 2.832 1.416 
AF 5.992 21.945 15.953 9.962 3.970 • — 

• 10 

12 

13 

15 

17 

18 

20  9.600 13.800 Ï .450 

su — 6.900 6.900 6.900 5.520 2.760 1.380 

Le montant des prestations indiquées par le tableau ci-dessus tient compte de la majo
ration de 43,75 % prévue par la loi n* 51-1126 du 26 septembre 1951. 

(1) Pourcentages d'abattement en vigueur avant publication de la loi du 11 février 1550 
sur les Conventions collectives et qui demeurent applicables pour déterminer le montant 
des prestations familiales. 

(2) Salaire servant à déterminer la limite des ressources ou revenus professionnels 
à considérer pour l'attribution de certaines prestations. 

VIN ROUGE NATUREL 
Prix spéciaux pour C H E M I N O T S 

«taries BSRDOH r . ï . r S S !

EN VENTE PARTOUT LE JEUDI 

spécimen gratuit sur demande 
I RUE GAZAN - PARIS XIV* 

LOURDES 

 HOTEL du LOUVRE 

et N.-DAME de la 

GARDE 
9 9 , RUE DE LA G R O T T E 

(à proximité des Sanctuaires) 

Prix spéciaux pour Cheminots 

Tél. : 40 4 
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> - c O u P s de tampon-
UN SEUL REMEDE 

Au cours de la discussion du Bud
ge t des Travaux publics, M . Edgar 
FAURE, ministre des Finances, qui 
décidément ne nous aime pas, s'est 
particulièrement distingué. Il a lour-, 
dément insisté en citant le nombre 
des. cheminots retraités comparé è 
celui des agents en activité. 

A noter qu ' on ne fait jamais la 
distinction nécessaire entre les ex 
agents réellement retraités et les 
"euves et orphelins d 'agents, pen
sionnés, on se contente d 'addi t ion
ner le tout pour faire un total im
pressionnant d e « cheminots retrai
tés > . 

C e déséqui l ibre , entre effectifs 
actifs et retraités est cependant réel, 
mais à qui la faute ? Qui obl ige la 
S .N.C.F . à fermer ses lignes et h 
réduire son personnel ? 

Lorsqu'on aura supprimé complè
tement les chemins d e fer, ce sera 
encore plus catastrophique : rien q u e 
des retraités, plus d'actifs. Pour ré
tablir l 'équil ibre, dans ces condi
tions, un seul remède : les anciens 
faisaient monter les vieux au c o c o 
tier. Hitler, avec ses fours créma
toires, avait perfectionné le système 
pour se débarrasser des surplus en
combrants. Après tout... 

Simple question à M. Edgar FAU
RE. Quel est le rapport entre le 
nombre d e fonctionnaires actifs et 
celui des retraités de sa propre 
administration ? Car on ne s'excite, 
bien entendu, b " > sur les Chemi
nots ! 

COMPARAISON 

A SENS UNIQUE 

« La Vie des Transports > qui. 
elle aussi, mange de la S.N.C.F. à 
chacun d e ses numéros, compare , 
dans celui du 2 6 décembre , le 
nombre des cheminots retraités au 
nombre de kilomètres de voies fer
rées : 

« Il y a 4 0 0 . 0 0 0 cheminots en 
activité et 3 5 0 . 0 0 0 en retraite. 

« Il y a 4 0 . 0 0 0 kilomètres d e 
voies ferrées. 

« Soit un cheminot en activité 
ou rémunéré comme tel pour 1 0 0 
mètres d e voie ferrée et un retraité 
tous les 1 1 4 mètres. » 

D 'abord 3 5 0 . 0 0 0 retraités c'est 
faux ! C'est 3 5 0 . 0 0 0 pensionnés 
qu'il faudrait dire. Va-t-on repro
cher aux cheminots d'avoir femmes 
et enfants ? Mais « La Vie des 
Transports » se gardera bien de 
signaler qu 'avec son cheminot pour 
1 0 0 mètres de voie ferrée, la Fran
ce se place parmi les nations euro
péennes , comme la plus é c o n o m e . 
En effet, l 'Angleterre avec ses 
5 9 9 . 8 9 0 cheminots pour 3 1 . 1 8 5 
km. de voies ferrées compte pres
que deux agents pour 1 0 0 mètres. 
(L 'année ferroviaire 1 9 5 3  , page 7 2 . ) 

PRIVILEGE EXORBITANT ! 

C'est vous qui en êtes bénéfi
ciaires, camarades cheminots et c en 
est une honte, vraiment il n y en a 
q u e pour vous, mais quelqu 'un va 
y mettre bon ordre. 

HE-C e quelqu 'un c'est M . 
N A U L T , député de la Manche. 

M . HENAULT a posé au mi
nistre des T.P. la auestion écrite 
suivante ( « J .O . > du 3 1 - 1 2 - 1 9 5 3 ) : 

« M. HENAULT expose à M . 'e 
Ministre des Travaux publics, des 
Transports et du Tourisme, que le 
personnel de la S .N.C.F . bénéficie , 
entre autres avantages, d e prix ré
duits sur les tabacs et cigarettes 
qu'if achète aux coopératives. Il lui 
demande à combien se chiffre an
nuellement la remise ainsi accordée 
pour tous les achats effectués par 
le personnel d e la S .N.C.F. à la 
régie (remise calculée entre le prix 
d e vente au public et celui accordé 
au personnel d e la S .N.C.F . ) . » 

Le plus bête c'est que nous n'en 
savions rien, nous autres « LES BE
NEFICIAIRES » . Avant que le mi
nistre ne prenne les mesures qui 
s 'imposent. K. C H A P R E T s'empres
se d e réclamer ses bons de tabac 
à son service. 

Vous ferez ce q u e vous voudrez, 
camarades, je n'ai pas de conseil 
à vous donner, mais... 

Adressez-nous BON DE TRANSPORT 
pour recevoir à bon compte 
votre V I  N en fûts de 1 0  0 

litres Henri MERCADIER. viticulteur, 
SAINT - GEORGES (Hérault) 

QUESTION ECRITE 

Si un parlementaire peut ainsi 
poser des « questions écrites » aux 
ministres, pourquoi un simple é l ec 
teurs ne pourrait-il, poser une ques
tion à un député ? 

Le citoyen K. C H A P R E T pose 
d o n c , histoire de satisfaire une lé 
gitîme curiosité, à M. Pierre HE
N A U L T , député de la Manche , la 
question écrite suivante : 

« Monsieur le Député pourrait-il 
nous dire à quel prix lui sont four
nis les cigares spéciaux, avec bague 
Spéciale, en coffret spécial, fabri
qués par F; Régie pour les honora
bles parlementaires ? > 

Du tac au tac, comme dirait 
Bourville, cet autre citoyen nor
mand. 

DOCUMENTES 

Cette histoire de »abac et d e ci
garettes ncus prouve au moins que 
rien n ' échappe a nos fouinards de 
parlementaires. 

Rappelons-nous ce fameux séna
teur qui avait découvert « le chat 
d e la garde-barrière bénéficiaire de 
primes » . 

Voilà des gens qui se documen
tent au moins et qui n'hésitent pas 
à fourrer leur nez n'importe où . 

Le malheur c'est que pour les 
choses sérieuses il n'en va pas fou-
jours ainsi, et dans Le Figaro du 
1 5 janvier, Etienne ANTHERIEU 
nous révèle « qu 'à !a date du 1 7 
novembre, au cceur même des d é 
bats, 3 8 0 députés sur 6 2 6 n'a
vaient pas encore trouvé le temps 
de retirer du bureau distributeur, 
le texte du traité sur la Commu
nauté européenne de Défense ( 4 2 1 

pages format ministre, 8 5 0 gram
mes) lequel conditionne pourtant 
not.-e avenir » . 

Ça ne les empêchera pas, il est 
vrai, d e prendre osition pour ou 
contre. 

HISTOIRE DE CHEVAL 

Au fond, sauf le respect que le 
lui dois, M . le Député de la Man
che s'est « emmanché » dans un 
canular. Un farceur s'est payé sa 
tête. 

Cela est arrivé à d'autres, bien 
avant lui. Il me revient à ce propos 
une vieille histoire de farce d 'a te 
lier. 

En 1 9 1 9 . à l'atelier de V . . . un 
manœuvre, qui avait fait son service 
militaire dans la cavalerie, o b  tient, 
confidentiellement, d 'un camarade, 
l 'annonce que l'atelier va être do té d'un 
cheval pour la manoeuvre des wagons 
entrant ou sortant de réparation. 

« Dis-donc vieux, voilà qui f e 
rait ton affaire, toi qui t'y connais 
dans les « bourins » . 

Et l'autre de s'en aller brave
ment frapper à la porte du chef 
d'atelier : 

— Chef, je viens pour le cheval, 

-r- Quel cheval ?

Ben. . . le cheval de la ma
nœuvre. Vous savez que j ' a i servi dans la 
cavalerie, alors je pourrai m'en occuper . 

— Fous-moi l 'camp à ton b o u 
lot, e spèce de cornichon ! 

Mais rassurez-vous, ce n'est pas 
sur c e ton q u  e répondra le 
ministre questionné. 

K. C H A P R E T .

Jeunes de tous les Pays 

DONNONS-NOUS LA MAIN 
NO U S v e n o n s de sub i r une 

guer re et d ' aucuns v o u 
draient déjà nous achemi 

ner vers u n e autre, p lus insensée 
 Duran t oeet p lus meur t r i è re . 

t emps heureusemen t , cer ta ins se 
p e n c h e n t sur le p r o b l è m e des rap
por ts entre nat ions , recherchant 
tous les m o y e n s d e conc i l i a i ion . 
toutes les occas ions d ' é tud ie r c o m 
ment le fait de m i e u x n o u s con
naître nous permettra d e m i e u x 
n o u s c o m p r e n d r e , nous en tendre el 
nous a imer . 

P o u r n o u s , syndical is tes chré
t iens, pa r ce q u e ouvr ie r s et d ' es pri t 
chré t i en , les f ront ières entre pays 
et les i n c o m p r é h e n s i o n s entre races 
d o i v e n  t disparaî tre. Les ou vriers 
russes, amér ica ins , c h i n o i s o u 
a l l emands sont tous des frères 
q u ' o p p r i m e n t o u la dicta ture du 

du profit o u ce l l e de l'Elut, et 
c 'est tous e n s e m b l  e qu ' i l nous faut 
br i ser les chaînes qui nous entra
vent . C o m m e nul ouv r i e r ne se 
sauvera seul , nu l l e na t ion n ' es t 
i ndépendan t e des autres, q u e ce 
soit p o l i t i q u e m e n t , é c o n o m i q u e 
ment o u cu l tu re l l ement . 

Auss i , faut-il q u e nous élargis
s ions n o s h o r i z o n s ; en tant q u e 
travai l leurs , nous ne p o u v o n s p lus 
b o r n e r nos regards et no t re ac t ion à 
l ' u s iné , au chant ier , n i à la rég ion 
o u à la na t ion . Les p r o b l è m e s qu i 
sont et fon t no t re v i e d e c h a q u  e 
j o u r sont eu ropéens et m o n d i aux . 
E n c o r e faut-il q u e n o u s 
conna i s s ions ces p r o b l è m e s et n o u s ne 
l  e p o u r r o n s vra iment q u e par ces 
contacts étroits avec n o s camarades 
d 'au-delà les f ront ières . 

I n d é p e n d a m m e n  t des rappor ts 
très é t roi ts et très c o r d i a u x q u e 
n o u s avons par le t ruchement d e 
n o s fédéra t ions in ternat ionales et 
d e la C . I . S. C , d e n o m b r e u x 
échanges d ' i d é e s , conf ron ta t ions de 
p o s i t i o n s , v o y a g e s d ' é tude o u d'a
g r é m e n t c o m m e n c e n t à s u p p r i m e  r 
d ' anc i ennes f é roces barr ières d e 
d i s tance , de l angue , de m œ u r s et d e 
race . M a i s  , b i en souven t , ces 
échanges internat ionaux ne sont pas 
access ib les à la classe o u v r i è r e p o u r d e 
mul t ip les raisons d o n t la p l u s 
c o m m u n e et la p lus in jus te est la « 
plat i tude » d e no t r e b o u r se . . . 
T rava i l l eu rs , nous v o u l o n s acc é d e r à 
la cu l tu re , à la conna i s sance , à la 
sc i ence d e  s choses et de s êtres q u  i 
cohabi ten t avec n o u s . 

Aussi intéressants q u e soient ces 
échanges et ces contacts p o u r tous, ils 
l e sont enco re p lus p o u r les j eunes 
qu i feront et ma rque r on t  d e l eur 
empre in te le d e m a i n  , l e deven i r de la 
classe o u v r i è r  e et de la soc ié t é . Jeunes 
syndical is tes de  la C . F. T . C , 
l ' aveni r de nos frères sera dé te rminé 
par lé ch a r b o n de l 'Ang le t e r r e , l ' ac ier 
de la R u h r , la la ine d 'Aus t ra l ie ; par 
l e standard de vie des uns et la 
misè re des autres, par les p rog re s s ions 
et les régress ions soc ia les , par la 
guerre et par la pa ix , mais surtout par 
notre ac t ion , notre lutte et le sens 
çonstruct if que nous l eur d o n ne rons . 
Auss i ne d e v o n s - n o u s m a n q u e r 
aucune occas ion de prendre et d 'ut i l iser 
les m o y e n s qui sont ac tuel lement mis 
à not re p o r  tée. 

- Dans cette o p t i q u e toute par t icu
l i è r e , lo r s d 'un récent et très court 
v o y a g  e dans la R u h r , j ' a i eu l ' o c cas ion 
de contacter (c 'étai t le but du 
d é p l a c e m e n t , o rgan i sé par le Centre 
d 'Echanges in ternat ionaux de L i l l e , 
sous la responsab i l i t é du Conse i l 
général du N o r d ) des responsab les de 
j eunesse , a l lemands et anglais . D e s 
poss ib i l i t és d ' échanges , d e genres très 
d i v e r s , n o u s sont offertes par les 
A l l e m a n d s , à charge souven t de 
r é c i p r o c i t é . Ces échanges sont o u 
fami l iaux o u par g r o u p e s , o u par 
affinités soc ia les et m ê m e 
profess ionne l l e s . Les v i l les de B o c h u m , 
H a g e n , H e r n e , L i p p -stadt, L u n e n et 
B e d b u r  g seraient par t icu l iè rement 
intéressées par ces échanges . N o s 
camarades qu i seraient dés i reux de 
conna î t re l ' A l l e m a g n e dans sa f o r m e 
la p lus industr ia l isée , la R u h r  , 
p euven t s 'adresser (avec ce q u ' i l s 
dés i rent et ce qu ' i l s pourra ien t 
éventue l le ment offr ir en re tour ) à 
A n d r é H E U R T E A U X , secrétaire 
d é l é g u é de l ' U n i o n loca l e de L i l l e , 1, 
rue Saint -Genois , L i l l e .

Jeunes C h e m i n o t s , i l n o u s ap
part ient et i l nous est p o s s i b l e de je te r 
un p o n t entre d e u x civi l isat ions et 
deux races q u i furent l o n g t e m p s 
o p p o s é e s . Par l ' é tude o u par le lo i s i r 
c o m m u n , par l e c o n tact, d e j e u n e à 
j e u n e , n o u s p o u vons faire ce q u e les 
h o m m e s d 'Etat ne réal iseront j amais 
q u e super f ic ie l l ement , car l ' U n i o n 
n 'es t pas q u  e de b o u c h e , e l le est d e 
c œ u r ! 

A n d r é H E U R T E A U X . 

m̂ iSURLf) GRISE AGRICOLE 
Les manifes ta t ions de l ' au tomne dern ier ont attiré l 'a t tent ion de 

l ' o p i n i o  n p u b l i q u  e sur le d r a m  e des paysans français. Mais en t revo i t -
on p o u r autant des so lu t ions ? 11 n 'entre pas dans not re p r o p o s 
l ' in ten t ion de p r o p o s e r un plan de redressement de cette si tuation, mais 
s i m p l e m e n  t d ' appor t e r q u e l q u e s p réc i s ions sur ce d r a m e . 

Il n 'est par. exagéré de faire r emonte r l ' o r i g i n e de la cr ise ag r i co l e 
à la crise d é m o g r a p h i q u e qui a anémié dangereusement l e pays depu i s 
cent c inquante ans. 

C'est en effet au débu t du X I X  e s ièc le q u e la c o u r b e d e no t re 
peup lement a c o m m e n c é à d é c r o î t r e , et les spécial istes déc la ren t q u e 
si l e ry thme des naissances s'était maintenu tel qu ' au X V I I I  e s i èc le , 
nous aur ions une p o p u l a t i o n de 60 m i l l i o n s d 'habitants . O r , la F rance 
pos sède actuel lement une popu la t i on c la i r semée vivant sur des terres 
r iches et abondantes , p r o p r e  s à l ' é l evage , et doi t cependant i m p o r t e r 
du beur re du Danemark , d e S u è d e et d e H o l l a n d e ! I l n 'es t pas 

d ' h i e r l e s logan qu i veut que « l'agriculture manque (le bras ». 
Mais à cette p r emiè re cr ise vient s'en ajouter une s e c o n d e : (< L e 

capital de l'agriculture s'use et s'épuise ( 1 ) . » 
Les j eunes ruraux quittent la terre, notre pays est l ' un des dern ie rs 

d ' E u r o p e qu i n ' a pas e n c o r e réal isé son équ i l i b r e d é m o g r a p h i q u e Vi l l e s -
Campagnes . Cette h é m o r r a g i e est es t imée à 100 mi l l ia rds par an et 
suppor tée f inanc ièrement par les famil les paysannes . 

Faute de ressources suffisantes, les bâtiments sont maintenus en état 
de vétusté, mais , chose plus grave e n c o r e , la terre s'use faute d 'engra is 
et les rendements d i m i n u e n t  . 

Les c o u t u m e s ancestrales j o u e n t l eu r rô le , l 'hér i t ier travaille souvent 
toute sa vie p o u r r e m b o u r s e r les parts de ses cohér i t ie rs , et ces s o m m e s 
s'investissent à la v i l l e . 

L 'habitat rural est s o u m i s aux m ê m e s l o i s . L ' a îné l o g e à la f e rme avec sa 
f e m m e et ses enfants , mais il cohab i te avec ses parents pendant toute la vie de ces 
dern iers , et dans que l les cond i t i ons par fo is ! Les frères et sœurs vont à la v i l le o u 
b ien vont l oge r en quali té de gendre on de bru chez leurs beaux-parents . I l n'est 
pas ques t ion de créer une nouve l l e fe rme au sein d ' u n e exp lo i ta t ion infér ieure à 
10 hectares (et près de 2.000.000 d ' exp lo i t a t i ons françaises sur 2.350.000 se 
conten ten t de mo ins de 10 hectares ! ) . 

Dans des entreprises aussi rédui tes , car il est b ien rare q u e les 7 o u 
8 hectares soient d ' un seul tenant, i l est b ien d i f f ic i le d ' env i sager une 
mécanisat ion rentable des t ravaux. 

L ' exp lo i t a t ion française d e 1954 est à l ' éche l l e du travail m a n u e l . 
Enf in , i l faut b i e n l e d i r e , dans l 'étal actuel des chose s , en s u p p o 

sant résolus , ce qu i n 'est pas imposs ib l e si o n l e veut v ra iment , l e s 
p r o b l è m e s d ' inves t i ssements et de r e m e m b r e m e n t , de fo rmat ion profes 
s ionne l le (e l le t o u ch e 3 % seulement des j eunes paysans) el d 'habi ta t , 
une p r o d u c t i o n ag r i co l e acc rue ne résoudrai t rien dans l ' i m m é d i a t , e l le 
ne condui ra i t q u ' à l ' e f f o n d r e m e n t des cou r s et au p h é n o m è n e b i e n 
c o n n u de la misè re sur les s tocks . 

— C'est que p o u r p o u v o i r vendre il faut q u e q u e l q u ' u n puisse 

acheter . 
Certains pourra ien t c ro i r e q u e nous v o u l o n s r amener tous les p r o 

b l èmes à ceux qu i nous p r é o c c u p e n t ; i l n ' e n est r i en . 
« Je n'ai pus vendu une seule bêle l'année dernière, n o u s confiai t 

r écemmen t un agr icul teur du P u y - d e - D ô m e , les ouvriers du département 

ne gagnent pas assez pour acheter suffisamment de viande. » A l o r s que 
la c o n s o m m a t i o n de v iande est de 140 k i los par an et par habitai)! en 
Argent ine , e l le n 'es t que de 46 k i l o s par an et par habitant en France ! 

L e sort de la classe paysanne et celui de la classe ouvr i è re sont l iés . 
Le travailleur des v i l les ne verra son standard al imentaire a m é l i o r é que 
dans la mesure o ù les paysans seront dans la poss ib i l i t é de lu i fourn i r 
des produi t s sains et à b o n c o m p t e . Le travailleur des c h a m p s , le peti t 
exploi tant familial ne pour ra v iv re que dans la mesure où la masse des 
salariés des v i l les pourra lui acheter ses produi t s . 

Les P o u v o i r s pub l i c s le comprendron t - i l s '. C o m p r e n d r o n t - i l  s 
le sens de notre manifestat ion du 29 janv ie r ? 

P o u r te rminer , nous v o u d r i o n s pose r une s imple ques t ion — c o n j o i n 
tement à M . L A N 1 E L , Prés iden t du Conse i l , et à M . l e Min i s t r e 
d e l 'Agr i cu l tu re : 

— C o m b i e n de litres de 
lait , — C o m b i e n de 
beefs teaks , — C o m b i e n d e litres de v i n . . . peut acheter , quand e l l e a payé ses 

transports, son l o y e r et son entre t ien, une ouvr i è re m é c a n i c i e n n e de 
24 ans, travaillant dans la c o n f e c t i o n à Paris , avec des qu inza ines d e 
10.090 francs ? J. B E R T H O N . 

(1) H. CANONGE, Recherches, décemble 1953. 

Achetez sans crainte à crédi 

m S É G A L O T 
baierabôw Vous 

eh cas de MALADIE ou d'ACCIDENI 
Un contrat d'Assurance sera remis gratuitement à chaque 
client, par lequel une des plus importantes Compagnies 
d'Assurance s'engage à payer à sa place, en cas de maladie 
ou d'accident, les traites souscrites. Le contrat prévoit même 
le cas de décès qui annule complètement tous les paiements. 

SïGALOT 
v P i R I S - A M EU B L E. M E M T \ 

52 {  A

Av.
 n e

 d
'

u
 A v e n u

 G'LKIERC
e 

, PARI
 d ' O H é o n

S 14
s 

' 

Wetto et Autobus MOUTON • DU Y ER NE* 

52 
j ( W f o » ï i ^ M ' S É G A I . 0 T n ' 0 p a s d e s u c c u r s a ,  e d a n j ' ' ° v ^ u c * * 

fJtW'rZ-— n " W W I G ' t e c l e r c A t f r e s s e z  - v o u  s b i e n n u J Z j 
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REMISES IMPORTANTES, LIVRAISON ACCELEREE, CREDITS PROLONGES 

à tous les m e m b r e s d e la S.N.C.F. 
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VOIE et BATIMENTS 

N 

Bilan de l'année écoulée 
OU S avons suivi au cours de cette année les décisions prises 

en Assemblée générale au début de 1953. PIL.LOT est 
intervenu à chaque Comité Mixte aux Installations Fixes 
pour différentes questions : 

— Prime de Production, 
— Allocation de Parcours, 
— Replacement des GB dont le gardiennage de leur PN a été 

supprimé, 
— Habillement, 
— Examen pour permettre aux OPFL 2 d'être nommé OPFL1, 
— Mise au Cadre Permanent des auxiliaires, 
— Modification dans les équipes de soudure à l'arc, 
— Augmentation du nombre de conducteurs de draisine, 
— Application stricte du Règlement P i en ce qui concerne l'am-

plitudej 
— Augmentation du pourcentage des SUP I SES, 
— Installation du gaz butane ; Barrières oscillantes, 
— Electricité dans les P. N. 

O U E N S O M M E S - N O U S A C T U E L L E M E N T ? 

L A PRIME DE PRODUCTION est maintenant payée à un agent 
en repos compensateur, d'heures supplémentaires ou 
d'astreinte. Nous continuons à demander l'augmentation de 
cette prime. D'autre part le Service vient de décider de 
payer la prime minimum pendant les absences pour blessure en service. 

ALLOCATION DE PARCOURS. — Cette allocation a été augmen tée 
à partir du 1 e r juillet, mais l'allocation transitoire ayant é fé 
supprimée il en est résulté une anomalie, ce qui pouvait occasionner à 
certains camarades des retenues alors qu'ils auraient pu prétendre à 
des rappels. Nous sommes intervenus immédiatement (voir « Cheminot 
de France » du 20 novembre, N° 428) et par lettre Ph 257 du 3 
décembre 1953 nous apprenons que l'allocation journalière transitoire 
est maintenue suite à notre intervention. 

REPLACEMENT DES G. B. — Sur notre intervention la nécessité 
de replacer les gardes-barrières a été rappelée aux chefs de service des 
Régions. Nous n'avons pas eu de réclamations particulières à ce sujet. 

HABILLEMENT DU PERSONNEL. — Le Service serait décidé à 
ramener le renouvellement des imperméables trois pièces à deux?ns au 
lieu de trois comme actuellement. A aligner les ouvriers des équipes 
techniques et des SES sur les ouvriers MT en matière d'habillement. 
A remettre des vestes de cuir aux agents des brigades de 
montagne, en commençant par celles des plus hautes altitudes. 

EXAMENS. — Les examens ont eu lieu en principe et les cama
rades qui ont été reçus sont nommés. 

MISE AU CADRE PERMANENT DES AUXILIAIRES. — Voir 
nos interventions dans le « Cheminot de France » N° 426 du 20 sep
tembre 1953. Notre action continue. 

MODIFICATION DES EQUIPES DE SOUDURE A L'ARC. — 
Voir « Cheminot de France » de décembre. Légère amélioration obte
nue en ce qui concerne les grades dans les équipes. 

AUGMENTATION DU NOMBRE DE CONDUCTEURS DE DRAIS 
SINE — Un certain nombre ont été nommés de façon à obtenir, sur 
chaque Région, au moins un conducteur par draisine en service. 

APPLICATION INTEGRALE DU REGLEMENT P4 EN CE QUI 
CONCERNE L'AMPLITUDE POUR LES AGENTS EN DEPLACE
MENT. — Maigre nos interventions et les. promesses faites par !e SCP 
à ce sujet nous recevons toujours des réclamations. Certains 
arrondissements restant intransigeants. (Question à revoir le 4 fé
vrier.) 

AUGMENTATION DU POURCENTAGE DES SUP I SES. — Nous 
venons d'obtenir une légère amélioration. 

INSTALLATION DU GAZ BUTANE. — Ces installations ont été 
poussées cette année surtout sur les Régions les plus en retard, nous 
devons poursuivre notre action. 

INSTALLATION DE L'ELECTRICITE. — Un certain nombre de PN 
ont été électrifiés, l'affaire va lentement par manque de crédir affecté 
à cet emploi. Là aussi il nous faut rester vigilants. 

INSTALLATION DE BARRIERES OSCILLANTES. — Quelques 
installations ont été' effectuées. La S. N. C. F. n'admet en principe 
les installations que quand les collectivités : commune ou Consei' 
général, acceptent de participer pour la moitié dans les frais 
Nous ne saurions trop conseiller à nos camarades de faire des 
interventions auprès de ces organismes pour s'assurer de leur parti-
citation, ce qui faciliterait beaucoup les décisions de la S. N. C. F. 

ASTREINTE. — Malgré nos multiples interventions cette question 
n'a pas avancé Nous devrons étudier le 4 février les moyens d'action à 
envisager. Il reste d'autres questions, bien sûr, que nous devrons 
revoir au cours de notre réunion. 

N 'AYANT traité ici que les plus importantes, nous 
devrons refaire notre cahier de revendications pour 1954 
et organiser nos méthodes de travail. Nous pensons que 
notre Commission Technique Fédérale, composée du 
responsable fédéral et des responsables de chaque Région, devrait se réunir au moins trois 

fois par an pour prendre toutes les décisions qui s'imposent. J'ose 
espérer que ce rapport vous permettra d'aborder notre réunion du 
4 février avec une vue d'ensemble et des idées sur tous les 
problèmes intéressant notre service V.B. 
PILLOT.

Fédération des Syndicats Chrétiens des 
Cheminots de France et des Terri toires d 'Out re-

Mer 2 6 , rue de Montholon , 2 6 — P A R I S ( I X " ) 

Téléphone : TRUdaine 91-03 Chèques postaux : Paris 26-44 

BULLETIN D'ADHÉSION 
L.. soussigné.., déclare adhérer au Syndicat de 

(Région : ) et en accepte les statuts. 

NOM (en majuscules) et Prénoms . . . . . . . . . . . . . . .

N° Matricule de !a Caisse de Prévoyance 

Né. le à . . . . . . , départ 

Grade , échelle 

Service . . . . Résidence d'emploi 

Entré à la S.N.C.F., le . . . . Commissionné l e . . . . . . . . . . . . . . 

1 9 . . 

Signature 

Adresse du domicile. 

E X P L O I T A T I O N 

O N F E R M E ! ! 
N o n , c e n 'es t pas l e gard ien d u 

musée d u L o u v r e s q u  i v o u s invi te à 

qui t ter l e s l i e u x , ma i s tou t s im

p l emen t l ' o r i en ta t ion q u  e l ' o n d o n ne 

à la S. N . C . F . , mettant les 

cl ients à la p o r t e  . 

« O n f e r m e » est u n c r i déch i ran t 

q u i n o u s fait penser à l a « V i c 

to i re d e Samoth race » . D a n s cette 

ent repr ise d e mut i l a t i on , l a S. N . C . 
F. n ' a p l u s n i tête, n i b ras , mais sa 

po i t r ine gon f l ée affronte l e danger 

et ses jarrets tendus sont b i e n 
d é c i d é s à n e pas f l éch i r . L e m o n d e des 

c h e m i n o t s , f ier et so l ida i re , n 'a 

pas p e r d u l e goû t d u serv ice 
p u b l i c : i l est r e sponsab le d ' u n 
pa t r imo ine na t iona l q u ' i l dé fendra 
c o u r a g e u s e m e n t  . 

L e s cadres d e l a S. N . C . F . : 

inspecteurs o u ingén ieu r s , sont v i sés 

c o m m e l ' h u m b l e m a n œ u v r e , l ' h o m m e 

d ' é q u i p e au m o d e s t e salaire o u l e 

can tonn ie r aux mains cal leuses . D a n s l e 

c o m b a t p o u r l a v i e , c hacun d o i t appor t e r 

son effort et met t re ses c o m p é t e n c e s 

au service de la co l l e c t i v i t é . Les pré

sidents d e c o m i t é s mix tes q u i c o n 

naissent, c o m m e n o u s , la m e n a c e , ne 

d o i v e n t p lus se b o r n e r à faire des gestes 

d ' impu i s sance l o r s q u e sont abo rdés les 

p r o b l è m e s sér ieux de no t re C o r p o r a t i o n . 

I ls peuven t et d o i v e n t d i r e ce qu ' i l s en 

pensent, car l eur s i l ence serait cons i 

dé ré c o m m e u n a c q u i e s c e m e n t . 

Si les c h e m i n s de fer on t d o n n é à 

la na t ion son visage m o d e r n e , 

s ' i ls o n t c o n t r i b u é au d é v e l o p p e 

m e n t de s indust r ies et à la créa

t i on des grands cen t res , i l s n e 

p e u v e n t pas , a u j o u r d ' h u i , s 'effacer 

devan t de s intérêts p r i v é s . 

N o n , les p ré t endues é c o n o m i e s 

q u ' o n voudra i t réal iser e n fermant 

les l i gnes ne sont pas ce l les q u  i 
sauveron t la F r a n c e . 

M a l g r  é ses f o r m u l e s a lgébr iques 

e t ses b i lans défai t is tes, l e travail 

c o n s i d é r a b l  e auque l se sont l ivrés 

les spécial is tes d e la fe rmeture n e 

représen te abso lumen t r ien d 'autre 

q u ' u n e mauvaise in t en t ion . La S .N. 

C F . est u n tout n e se débi tant pas 

c o m m e l a v iande d e b o u c h e r i e . 

L ' i n s t ruc t ion généra le 351 c o n 

d a m n  e les unes après les autres les 

l ignes affluentes et certains dir i

geants s 'apprêtent à c o u p e r les ra

c ines d e l ' a rbre q u a n d i ls devraient 

lut ter con t re les parasi tes. 

« I l faut faire de s con ces s ion s 

aux rout iers » , p r é t end un chef d e 

s e r v i c e , mais l ' é c o n o m i e généra le 

souffrant déjà d ' u n e c o n c u r r e n c  e 

d é l o y a l e , nous n ' a v o n s pas du tou t 

à faire de s c o n c e s s i o n s . L ' insat ia

b l e appét i t des intérêts rout iers se 

manifestera t o u jou r s . L o r s q u e , la 

p r e m i è r e et la seu le , no t r e entre

p r i se aura fait d ' é n o r m e s sacri

f i ce s , i l l u i en faudra consen t i r 

d 'au t res . Quand les peti tes 

l ignes se ron t f e rmées , les grandes 

ne seront -e l les pas d i r ec t emen t 

menacées ? 

Jusqu ' à présent , toute c o o r d i n a -

Journées Nationales des Jeunes Cheminots 
C . F. T . C

à Bierville, les 17 et 18 octobre 1953 

COMPTE RENDU DES TRAVAUX 
René PEUCHOT, en ouvrant la 

session, excuse Geneviève NE 
RON qui paie sa débordante ac
tivité en une cure de repos, et 
Simone TROISGROS, secrétaire 
confédérale à la Formation et 
aux Jeunes, qui s'est d'ailleurs 
fait remplacer par Pierre CA-
DEL, de l'équipe confédérale des 
Jeunes, responsable des jeunes 
de la Métallurgie. 

CADEL insiste sur la nécessité 
des commissions de jeunes, car 
il existe et existera toujours des 
«problèmes jeunes»... 

PEUCHOT nous retrace ensuite 
les dernières sessions de jeunes et 
nous montre l'importance et le 
sérieux des problèmes traités. Mais 
il insiste surtout, à très juste raison, 
sur le fait que ce travail n'est que 
l'œuvre de quelques militants, que 
celle-ci ne peut être qu'incomplète 
et insatisfaisante tant qu'il 
n'existera pas une équipe de gars 
décidés à prendre en mains les 
intérêts de tous les jeunes de la 
profession. 

La représentation des jeunes 
au sein des bureaux de secteur et 
des bureaux d'Union est large
ment débattue ensuite ; trop de 
responsables oublient les jeuftes 
ou ne se préoccupent pas assez 
de leurs problèmes. Pourtant, il 
y a les. statuts confédéraux... 

De même pour la représenta
tion des  jeunes dans les 
commissions techniques, qui 
s'avère nécessaire au plan des 
Unions, mais indispensable au 
plan fédéral. 

L'action des jeunes durant la 
grève est évoquée par A. HEUR-
TEAUX et fait l'objet d'un débat 
animé. 

Puis HEURTEAUX, retraçant 
la' longue mais fructueuse action 
des jeunes pour l'obtention de la 
Caisse de Résistance, explique ce 
que le syndicat d'Hellemmes et 
lui-même ont obtenu au Congrès 
de l'Union Nord : une C. D. R. 
facultative, certes, mais valable, 
avec l'appoint d'une possibilité 
de prêts au mariage complémen
taires pour nos jeunes syndi
qués (1). . 

 Notre 
ami POIMBŒUF nous parle 
ensuite longuement, en expert, du 
service social de la S. N. C F . , 
évoquant les incidences 
budgétaires, les réalisations heu
reuses et les difficultés rencontrées 
pour une meilleure utilisation des 
fonds gérés. Nous étudions les 
positions et desiderata de notre 
Fédération sur de nombreux 
points importants, et de 
nombreuses suggestions sont faites 
au camarade POIMBŒUF (pécule 
vacances, réforme de l'ap
prentissage, logement, prêts mé
nagers, éducation physique, colo
nies de vacances, congés forma
tion, échanges culturels, etc.). 

C'est au tour de NIOKMIL-
DER, le sympathique NICK, qui 
nous entraîne sur un terrain plus 

mouvant, parce que seulement en 
gestation : celui de l'Organisa
tion Européenne des Transports, 
et ses répercussions sur l'avenir 
des jeunes. 

Questions complexes dont le 
Syndicalisme Chrétien doit se 
préoccuper, non seulement dans 
le but d'améliorer les transports 
et leurs techniques, mais pour 
assurer, à des centaines de mil
liers de travailleurs, de meilleu
res conditions de vie et de tra
vail. 

Le Secrétaire général André 
PAILLIEUX nous retrace rapide
ment l'action de la Fédération 
avant, durant et après l«s grèves 
d'août et dissèque les résultats ob
tenus. Il nous brosse un som
maire tableau de la réforme des 
statuts, prévue au sein du Con
grès fédéral prochain, et nous 
donne la primeur de ce que sera 
le plan d'orientation fédéral. 

C'est ensuite, avant que ne 
prennent fin ces deux journées 
riches de documentation et de for
mation, notre ami Paul BUTET, 
secrétaire général adjoint et an
cien responsable de la Commission 
fédérale des Jeunes, qui vient nous 
parler de la promotion ouvrière. Il 
nous décrit les carences et les 
inconséquences de la société mo
derne, basée sur le profit, et que 
le communisme, parce que non 
respectueux de la dignité et des 
libertés de l'homme, ne peut va
lablement remplacer. C'est le 
problème de la « troisième voie » à 
trouver qui, sous une forme à la 
fois économique et politique, 
réalisera la véritable promotion 
ouvrière collective que nous vou
lons. Nul ne se sauvera seul ! La 
promotion de la classe ouvrière 
sera collective ou ne pourra être; 
elle devra s'inspirer d'une con
ception de l'homme et ne pourra 
se réaliser que dans de vastes 
perspectives vers lesquelles nous 
devrons tendre dans notre action 
au jour le jour. 

Pour nous résumer, splendides 
journées, complètes et formatri
ces. Un seul regret doit nous pé
nétrer tous : c'est le peu de gars 
présents. Nos Jeunes auraient-ils 
perdu de leur vitalité naturelle ? Se 
désintéresseraient-ils de ce qui 
conditionne leur vie et leur ave
nir ? Nous ne le croyons pas. Les 
problèmes et leurs solutions exis
tent, et les jeunes ne sont pas 
vidés de toute substance. Ils sau
ront le montrer ; l'enseignement 
de telles journées ne peut être 
perdu. 

' 'i S'ré HEURTEAUX. 

(t) Depuis nos journées est née la 
Caisse Fédérale obligatoire de Résis
tance. Nous nous en félicitons, heu
reux du résultat enfin obtenu, mais 
nous n'abondonnens pas pour autant 
ce que la Caisse du Nord octroyait 
aux jeunes, par résolution de Con
grès, et mettrons ttout en oeuvre 
pour que les jeunes ne soient pas 
oubliés. 

t i on se s o l d e par u n transfert d ' a c 

t ivi tés d u fer vers la rou te sans 

la m o i n d r  e c o m p e n s a t i o n . Les c o n 

c lu s ions d e cer ta ins b i lans f o n t 

p e i n e à l i r e : « L e trafic en j e u 

pour ra i t a i sément être a b s o r b é p a r 

les services rou t i e r s existants q u ' i l 

suffirait éven tue l l emen t d ' aména 

ger » . Q u  e d e b i e n v e i l l a n c e à l ' é 

gard de ces s e rv i ce s . rout iers . P o u r 

u n p e u l e s t echn ic i ens S. N . C . F . 

seraient mi s à l eu r d i s p o s i t i o n , 

ma i s d ' a u c u n s m u r m u r e n t q u ' u n 

hau t d i r igean t en retraite a d e 

grands intérêts sur les routes d e 

lad i te con t r ée , n o u s faudra-t-il l e s 

c r o i r e ? 

L e trafic avec la Sarre q u i était 

surtout u n t r e m p l i n p o u r l ' A l l e 

m a g n e , se fait maintenant par la 

r o u t e p o u r les marchandises inté

ressantes et la S. N . C . F . n e d i t 

r i en , mais d é c i d e de mettre f in à 

l ' exp lo i t a t i on d ' u n e l igne fronta

l i è re ; cette l i g n e étant par tagée en 

d e u x t r o n ç o n s p o u r que l ' o p é r a t i o  n 

s e m b l e avantageuse . 

Q u e fait la S. N . C . F . p o u r lut

ter con t re l ' é c r é m a g e d u trafic 

d o n t nous souf f rons tant ? Est-el le 

seu lemen t c a p a b l e de se l iv re r à 

des expé r i ences désastreuses c o m m e 

ce l les des bureaux-annexes ? Q u e 

fait-elle p o u r lut ter con t re les 

transports rou t ie r s à grande d is 

tance , s inon d ' e n c o u r a g e  r 

les cl ients à y r e c o u r i r ? 

L ' e f f o r t f o u r n  i par not re c o r p o 
ra t ion en ma t i è re de 

redressement é c o n o m i q u  e est 

app réc i ab le , i l est d i f f i c i l e d ' a l l e r 

au-delà sans risq u e  r des 

répercuss ions ex t r êmem e n t 

dangereuses . N o s d i r igeants ne peuvent - i l s 

e x i g e r des garanties et r é c l am e  r 
avec les c h e m i n o t s une vér i t ab le 

c o o r d i n a t i o  n de s transports , 

h o r s d e l aque l l e i l n ' y a rien de 

sé r i eux . 
P i e r r e V A C H E R A N D  . 

Filière 

"Agents de trains" 
La filière ADT est de plus en plus 

menacée et les ADT ne l'ignorent pas. 
Bien sûr, le pourcentage de 50 % 

fixé pour les C. T. R. P. constitue une 
injustice et la diminution continuelle 
des effectifs empêche la nomination de 
camarades qui, dans une situation nor
male, seraient depuis longtemps passés 
à l'échelle 6. Nous avons plus d'une 
fois insisté auprès de la direction du 
Mouvement pour que les ADT ne soient 
pas victimes des mesures de moderni
sation appliquées à la S.N.C.F. 

Les conducteurs autorisés qui effec
tuent en permanence un travail de CTR 
peuvent prétendre aussi à leur nomina
tion. Pour nos dirigeants, ils jouent le 
rôle de chefs de train payés an rabais 
qui, cependant, ne rentrent pas en ligne 
de compte pour le calcul du pourcen
tage de CTRP. 

La nouvelle organisation des com
mandes centralisées, supprimant les 
commandes locales, retire aux ADT de
venus inaptes physiquement, après acci
dent en service ou à la suite d'une vie 
déréglée, la possibilité de trouver un 
emploi en rapport avec leurs connais
sances. 

Mettant de côté la démagogie, avec 
tous les ADT nous estimons que la si
tuation est critique pour la filière tout 
entière ; c'est pourquoi nous nous gar
derons bien de laisser encore espérer 
un reclassement dont se gargarisent 
certains qui n'ignorent pas les inten
tions dangereuses de la S.N.C.F. 

Si des ADT croient encore au reclas
sement, c'est que, comme les autres 
cheminots, ils ont des salaires anor
malement bas. 

Défendre la filière, c'est sauvegarder 
les lignes menacées de fermeture, 
c'est faire comprendre à nos dirigeants 
que les compressions de personnel qui, 
peut-être, leur ont fait gagner quelques 
échelles, ne peuvent plus être conti
nuées sans risquer de sérieux dangers. 

Défendre la filière, c'est défendre 
tous les cheminots, après avoir eu le 
courage de leur dire la vérité. 

G. MILLARD.
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C HACUN a encore présent, à la mémoire le protocole 
du 24 mai 1953, ainsi que l'Avis au personnel de M. 
le D: recteur Général en date du 26 mai. 
L'Annexe I dudit protocole précisait en son point 3 : « L'augmentation des 

primes de rendement sera égale à 1 0 % . pour les différentes 
primes de productivité, de rendement ou de gestion et à 
13 % en moyenne pour les primes de traction. 1> 

De fait, la Direction du Service Technique à laquelle 
incombe le soin de régler les différents modes de calcul 
des primes de production des agents M. T., par des Notices 
techniques appropriées, convoquait, le 24 juin, en réunion 
spéciale, le Comité Mixte Professionnel. 

L'objet de cette réunion était d'examiner les dispositions 
à prendre pour l'application de cette augmentation. Une note 
remise au préalable aux membres du Comité Mixte, complé
tée par un projet de nouvelle notice technique 74 T, faisait 
état des mesures envisagées par la Direction T. Les dispo
sitions essentielles étaient les suivantes : 
1° Maintien du plafond pour les anciens barèmes, mais avec 

on plafond par échelle au lieu d'un plafond global, 
les nouveaux plafonds devant correspondre à une aug
mentation de 10 c/o du volume des primes ; 

2 ° Suppression du plafond pour les barèmes unifiés ; 
3° Calcul des primes des travaux non tarifés indépendam

ment de celles des travaux tarifes. 

loin de donner entière satisfaction à nos camarades. Si nous 
devons reconnaître honnêtement que les primes des agents, 
travaillant dans les petits établissements, ont subi une  
augmentation appréciable par suite de la disparition du 
boni forfaitaire de 0,20, appliqué à tous les dépôts n'effec 
tuant pas 30 c/o de travaux tarifés, il n'en reste pas moins vrai 
que tous les grands établissements se trouvent frustrés du  
bénéfice de l'opération puisque, dans de nombreux cas, 
nos  camarades n'enregistrent pour leur part qu'une 
augmentation minima variant de 6 à 8 c/o. 

Si nous reprenons l'ancienne formule de calcul des primes 
pour travaux tarifés : 

T — t 

P = t X 1,16 p K
T 

 et que nous la comparons à la nouvelle 
formule : 

P = t X X K 

C ETAIT, en somme, une refonte complète des 
différentes notices techniques, puisque la nouvelle 
74 T englobe, désormais, les dispositions 
nouvelles des autres notices du fait de la suppression du coefficient 1,16 

qui figurait dans l'ancienne formule, et qui, du fait du pla-
fonnage, ne jouait pratiquement aucun rôle. La modification 
profonde de la nouvelle formule du cale»! des primes, et 
plus particulièrement en ce qui concerne les travaux sur 
anciens barèmes et les travaux non tarifés, pouvait laisser 
supposer, à priori, une amélioration avantageuse des primes 
de production, puisque, en premier lieu, l'on supprimait le 
plafond global des primes, ce qui pouvait rétablir certaines 
inégalités dans les primes payées par échelles selon les 
régions et qui provoquait, il faut bien le reconnaître, un 
certain nombre de critiques de notre part. 

E N ce qui concerne les travaux non tarifés, il était 
peut-être logique de rendre les primes des agents, 
effectuant des travaux de service courant, 
indépendantes du boni réalisé par ceux qui travaillaient sur tarifs-temps, autrement 

dit, ta nouvelle formule de calcul élaborée par lie Service 

Technique était telle qu'il envisageait, en partant d'une 
prime de base égale à celle des agents travaillant sur 
T. T. U., un boni de 20 c/o en fonction des éléments ci-après : 

— Coefficient de qualité et de difficulté de service de
chaque établissement fixé par le chef de service, la
moyenne pondérée régionale devant être égale à 1 ; 

— Coefficient dépendant de la nature des travaux effec
tués par chaque agent ; ces coefficients remplaçant les 
parts de boni afférentes aux différentes catégories et 
entre lesquelles les chefs d établissements pouvaient choi
sir. La valeur de ces coefficients étant fixée pour chacun 
d'eux par la moyenne des parts de boni maximum et 
minimum admises pour la catégorie de travaux considérés ; 

<— Coefficient de qualité du service par agent, fixé par le 
chef d'établissement, la moyenne pondérée de l'établis
sement devant être égale à I. 

Toutes ces nouvelles bases étant fixées, et la refonte des 
différentes Notices techniques en cours, il ne nous restait 
phis qu'à attendre le résultat définitif de l'opération, et le 
bien-fondé des précisions apportées par M. le Directeur du 
Service T lors de l'examen des dispositions d'application. 

Bien entendu, des réserves sérieuses furent faites sur ces 
nouveaux modes de calcul et plus particulièrement nous 
insistions une fois de plfcis sur la relativité primes salaires 
existant avant 1946. Des critiques furent également faites 
sur le principe de l'application d'une pondération aux 
coefficients de qualité, ainsi que sur le coefficient de diffi
culté de service par établissement, cette dernière note étant 
fixée par les chefs de service M. T. régionaux. 

En tout état de cause, nous alertions immédiatement nos 
secrétaires des Commissions techniques, sur toutes les régions, 
leur demandant de suivre très attentivement l'application de 
ces nouvelles dispositions, pour lesquelles nous ne pourrions 
avoir de jugement valable qu'après leur mise en place. 

 nous constatons que la valeur de K de la première 

formule est différente de la valeur de K. de la deuxième 

formule, T — t 
Compte tenu des facteurs communs t et nous devrions 

T 
avoir pour obtenir une majoration de 10 °fc : 1,16 p K 
majoré de 1 0 % == K de la deuxième formule. D'autre part 
la valeur de K. étant extrêmement variable, il s'ensuit, 
bien souvent, une diminution des primes calculées suivant 
les différentes échelles. 

Quant aux primes afférentes aux travaux non tarifés, ce 
n'est plus une légère augmentation, mais dans bien des cas. 
pour un certain nombre de nos camarades, une véritable 
catastrophe. 

La création de la note q (attribuée à chaque agent) 
pouvant varier de 0,8 à 1,2 modifie profondément l'élément 
remplaçant le taux de part de boni. Alors qu'auparavant, à 
l'exception des agents en service doux, aucun agent ne 
devait recevoir une part de boni inférieure à 1, cette restric
tion n'est pas reprise, et certains agents sont classés en 
catégorie 3 et 4. 

Le coefficient de nature « n » (nature des travaux) étant 
fixé à 1 pour les travaux normalement tarifés, certains agents 
qui étaient primitivement classés en catégorie 2 (cas des 
M E et G E autorails) avec une part de boni variant de 
1,15 à 1, se voient attribuer une valeur de qn variant de 
1,2 à 0,8. 

Il y a là une anomalie flagrante, qui tend à mécontenter 

un grand nombre de nos camarades, spécialisés dans la 

réparation des autorails, et qui est en contradiction avec 

l'effort demandé par les pouvoirs publics à la S. N. C. F.  
en matière de diéselisation. Singulière conception de la 

modernisation du trafic ferroviaire, où 1 on a besoin de plus  
en plus de spécialistes, et que l'on encourage par des dimi 
nutions de traitement. 

Que dire encore de la situation peu favorable de nos  
camarades des basses échelles, dont les primes n'ont prati 
quement pas subi d'amélioration, notamment pour les échelles 

2 et 3 où jouent à la fois le coefficient n et le coeffi
cient c (qualité du service de chaque agent). 

Nous pensons que, dans cette filière, la S.N.C.F. se doit  
de redresser des anomalies flagrantes par une amélioration 

du coefficient, en ce qui concerne les notices 67 T et 74 T, 
Quant à nos camarades C.B.R.O., régis par la notice 88 T.  

il suffit de jeter un coup d'ceil sur les innombrables récla

mations qui nous parviennent pour se convaincre, que là 
encore, cette filière est nettement défavorisée par rapport 
aux agents travaillant sous leurs ordres, et que la respon
sabilité de l'emploi ne paye pas à la S.N.C.F. 

A U début de 1954, d'après les nombreux rapports 
que nous avons reçus de nos camarades, nous 
pouvons maintenant juger de la valeur de ces 
modifications. Nos appréhensions étaient fort justement fondées puisque 

partout nous constatons que la nouvelle formule est encore 

P OUR conclure, nous disons bien franchement qu'il 
est grand temps que nos dirigeants et 
responsables d'un grand service, comme le M. T*, 
se penchent sérieusement sur la question, et- que, tôt ou tard, il faudra bien 

vider l'abcès et régler une fois pour toutes cette revalori
sation de la filière « ouvrier » depuis le manoeuvre jusqu'aux 
grades d'encadrement. Chaque jour qui passe creuse un peu 
plus le fossé entre le personnel et la direction de la S.N.C.F., 
le mécontentement est chaque jour un peu plus grand et il 
est source de conflit, ce qui ne peut être d'un bon rapport 
ni pour les uns ni pour les autres. 

A moins que, sait-on jamais, il se trouve à la tête de notre 
grand service, des hommes de bonne volonté qui auront à cœur 
d'apporter, par une large compréhension, un soulagement réel 
aux difficultés matérielles dans lesquelles se débattent un trop 
grand nombre de nos camarades et trouvent enfin la récompense 
de leurs efforts par une rémunération honnête et équitable. 

Quant à nous, nous n'aurons de repos/ que lorsque justice 
sera rendue à notre profession, que nous continuerons 
à défendre en vue de l'amélioration de la classe 
ouvrière tout entière. 

WILMS M. 

Primes des blessés en service 
D e p u i s q u e les p r imes o n t été 

instaurées c h e z les c h e m i n o t s , i l 

y a dé jà b e l l e lurette q u e les 

gars d u M . T . travail lent à la p r i m e . 

N o u s r é c l a m i o n s l e pa iement d e 

ces p r i m e s p o u r l e s agents b lessés 

en se rv ice , ma is , ma lg ré n o s re

vend ica t i ons répé tées , n o u s n ' a v i o n s 

j u s q u ' à présent q u ' u n e p r i m e mi

n i m u m d e q u e l q u e s francs par 

j o u r n é  e d 'arrêt d e travail. 

La S. N . C . 7 . vient d ' a c c o r d e r , 

à la date d u 1 e  r j anv ie r 1954, l e 
pa i emen t aux agents blessés en 

serv ice , et cela p o u r tous . l es ser-

Gaston MAURY - VINS - Perpignan 
Spécial iste Vins de table et dessert 

PRIX SPECIAUX POUR 
CHEMINOTS — Demandez Tarif — 

v ice s , d ' u n e p r i m e rédui te éga le à 

1/60 de la p r i m e m o y e n n e par 

j o u r n é e d 'a r rê t . L e s j o u r n é e s d ' ab 

sence p o u r blessures en service 

étant d é c o m p t é e  s par j o u r n é e de 

ca lendr ie r , cette p r i m e rédui te co r 

respondra d o n c à la mo i t i é de la 

p r i m e m o y e n n e . 

B i e n sûr, v o u s nous d i r ez : ce 

n 'est pas suffisant, la totalité de 

notre r evend ica t ion n 'es t pas tia-
tisfaite. D ' a c c o r d avec v o u s ; ce 
pendant n o u s s o m m e s heu reux d e 

v o i r la S. N . C . F . p r e n d r  e 

une mesure c o m m e ce l le - là , et 

b o n n o m b r  e d e camarades 

frappés par l ' advers i té dans le 

pa'ssé auraient é té h e u r e u x 

éga lement d e bénéf i c ie r d ' u n e 

tel le app l i ca t ion . J . C H A P L A I S . 

A S S U R A N C E A U T O ET 
M O T O T a r i f spécial « 

C H E M I N O T a 
2.826 fr. 

Province 
Auto V. a., 3 CV

— 3-4 CV 3.681 fr . 
— 5- 6 CV 4.512 fr . 

 7-10 CV 5.795 fr . — ' 
— 11-14 CV 7.362 fr. 

Cyclomoteur 50 cm3 1.330 fr. 
Moto et Scooter l C V . . . . 1.330 fr . 

— 2 CV 1.790 
fr . Police auto « Bon Conducteur 
» après un an sans accident, 
rembour. sèment 10 % de la prime. 

Gar. accidents aux tiers i l l imitée . 
Le Service Défense se charge de 

récupérer les frais de réparation 
occasionnés à l'assuré. 

Plusieurs véhicules (auto ou 
motol : prime pour un seul. 

A S S U R A N C E  S I N C E N D I E 
Mobilier ei matériel, bâtim. et voi

sins, UN MILLION : 1.500 fr . p. an 
E. A D A M , assur.-cons. agréé,

181, rue Lafaye i t e , P A R I S 
(près gares Nord. Est). Timbre rép 

P E H I I l L DE COIIDUITI 

Conférences annuelles 

E N c  e début d ' année , les 
Conférences régionales 
de C .T . tiennent leurs 
assises en vue de la 
Conférence nationale du 1 e r février. 

N o t r  e C.T. va être ob l igée de 
se pencher sur des problèmes 
particul ièrement graves du fait de 
la modernisation e t de 
l 'électrif ication, surtout en ce qui 
conce rne l'avanc e m e n t . 

L  a Sécuri té de l 'emploi que nous 
avait apportée la P H 41 est bat tue 
en brèche par le biais des visites 
médicales et les descentes de ma
chine plus ou moins abusives. 

D a n s un autre ordre d ' i dées , la 
Sécur i té de l 'emploi d iminue du 
fait de la compress ion des effec
t ifs , d e l'arrêt partiel de l 'avance
m e n t ; si nous n 'y prenons garde , 
d ' ic i quelques années nous allons 
nous trouver devant de grosses dif
ficultés. 

Jusqu 'à présent pour réussir 
dans la filière condu i t e , il suffisait 
d ' une bonne santé, d 'une instruc
tion moyenne et de ne pas avoir 
peur de la besogne ; aujourd 'hui , 

avec l 'électrif ication, les données 
du problème sont inversées ; la 
fatigue  cons idérablement d iminue
ou tout au moins se modif ie , au 
lieu de fat igue musculaire, j e 
pourrais dire tension nerveuse, 
responsabil i té accrue par suite des 
obl igat ions nouvelles qui s 'ajoutent 
les unes aux autres d 'année en an
née : sécurité des convo i s , c o m p o  
si t ion des trains, rect if icat ifs c o n 
tinuels, sujétions de toutes sortes, 
et qui nécessi teront , dans un ave
nir très prochain, une instruction 
ne t tement au-dessus de la m o y e n 
n e ; c ' e s t pourquoi la Sécur i té 
d e l 'emploi est mise indi rec tement 
en cause , car si l ' about issement 
normal de la carr ière à T 4 
devient hypo thé t ique , l 'avenir d é 
la profession n 'est plus garanti . 

C 'es t pourquoi les agents de 
condu i t e do ivent se montrer ex t rê
m e m e n t vigilants e t ne plus se 
laisser aller à une douce qu ié tude . 
L ' â g e de la retraite, qui nous a 
tous mis en émoi au., mois d ' aoû t , 

n 'est pas i m m u a b l e ; au fur e t à 
mesure de la modernisat ion les 
Pouvoirs publics , et la S..N.C.F in
voqueront toutes sortes d e pré
textes pour porter at teinte aux 

D e  problèmes vont, 
droits acquis . 

nombreux
cet te année,  particulièreretenir ment notre 
attention ; depuis longtemps déjà, 
nous demandons le re lèvement de 
la s o m m e g loba le at tr ibuée aux 
primes de traction et la modification 
dans leur ca lcul , ça n'est pas chose 
aisée. A notre Confé r ence régionale 
Est , nous avons examiné le 
p rob lème avec des camarades Cadres, 
j ' a i fait des calculs pour connaî t re 
approximat ivement un retour à la 
relativité de 48 % , ainsi que les 
solutions proposées par les autres 
Centrales syndicales , un min imum 
d 'au moins 4 à 5 milliards serait 
indispensable, sable. 

D ' au t r e part, les camarades de 
quelque appartenance syndica le 
qu' i ls soient , demandent la codification 
de notre métier , les uns de

 du Roulan t , mandent un statut 
d'autres un chapitre spécial qui 
serait inclus dans le R è g l e m e n t 
du . 'ersonnel e t qui traiterait d e 
toutes les particularités de notre 
profession. D  e toute façon une 
formule reste à t rouver ; de plus, 
après la guerre , les Commiss ions 
de Conventions col lec t ives se sont 
réunies pour élaborer un 
R è g l e m e n t du Personnel . 

A l 'usage, il apparaît que le 
R è g l e m e n  t actuel 
nombreux cô tés ,

 pèche 
par d e  
l 'Adminis t ra t ion ne reviendra pas faci lement sur des 

positions prises depuis un certain 
nombre d 'années. 

Pour toutes ces quest ions et 
d 'autres qui seraient trop longues 
à énumérer l 'année 1934 sera, pour 
les A g e n t  s de condu i t e , très 
importante. 

Si nous voulons dé fendre et 
amél iorer notre profession, il faut 
œuvrer sans répit. 

Le ré-ultat sera c  e que nous 
\(-ferons. 

H. FA1VRE

CIRCUIT DU WAGON " ALIMENTATION ET VINS " 
DU MAGASIN DE TARBES 

Programme du mois de février 

L O C A L I T E S 

A R R E A U -

C A D E A C A U C H 

B A G N E R E S - D  E 

B I G O R R E 

B E D O U S 

B U Z Y 

C O A R R A Z E - N A Y 

L A B A R T H E -

I N A R D 

L A N N E M E Z A N . . 

L A R U N S 

L O U R D E  S 

L U C H O N . . . 

D A T E S 

2 

16-17 

23 

8 

8-9 

12 

5 

1 

9 

13-24 

4 

Les heures de vente dans c h a q u  e localité seront affichées dans les gares 

L O C A L I T E S 

M A U L E O N 

M O N T - D E -

M A R 

S A N ' 

M O N T R E J E A U 

O L O R O N 

P I E R R E F I T T E 

N E S T A L A  S 

P T J Y O O 

R I S C L E 

S T - G A U D E N  S . . . 

S T - M A R T O R Y . 

S A T J V E T E R R E . 

D A T E S 

10-11 

19^20 

3 

8 

25 

12 

18-1

9 5 

6 

10 

PROFITEZ DU WAGON-SOLDES 
CHAUSSURES ET TEXTILES " DE L'ÉCONOMAT 

Localités desservies au cours du mois de février 

L O C A L I T E S 

A B B E V I L L E 1

A U R A S ~ 18

A U L N O Ï E . 26

B E T H U N  E . ' . 17

B O U L O G N E . . ' _ 2 e t 3 

C A L A I  S 4

C A M B R A I • . . . . - 2)0

D O N - S A I N G H I N 12

( m a t i n é e ) 

D O U A I 19

D U N K E R Q U E 5

D A T E S L O C A L I T E S D A T E S

 H A Z E B R O U C K 
H E L L E M M E S . 

 H I R S O N . . . . . . 

L E N S ,

L I L L E - G A R  E . . 

M A U B E U G  E . . , 

R O U B A I X ... „ 

S A I N T - P O L 

 S O M A I N 
 T O U R C O I N G . . . 

V A L E N C I E N N E S 

6 

9 

27 

12 

( so i rée) 

8 

25 

11 

15 et l u 
( m a t i n é e  ) 

22 

10 

23 et 24 

Les heures de vente dans c h a q u e localité seront affichées dans les gares 

5 

Vatta. 
tuyhgfhghgfhghtyy 

A propos des primes de production des agents sédentaires 

du Matériel et de la Traction 
ATELIERS 

130 rue di ' Chevaleret PARIS (13°) 



u 
^\utou/i dtm piil et de textes 

N fait poignar i i / ient d ' i l l us -
encore la g rav i té d e la 

cr ise du logement dans 
notre pays. 

Dans la nuit du 3 au 4 j anv ie r , S 
l 'heure où des França is boudaient les 
restes de repas trop copieux du Jour 
de l 'An, un b é b é de 3 mois, Marc 
'. E T I T , f i ls d ' u n de nos f rè res 
ouvr iers , mourait d e froid h N e u i l l y -
P la i sance . 

L e foyer vena i t de irouver r e f u g e * -a 
cité d ' E m m a û s fondée et an imée par 
l ' admi rab le abbé P I E R R E que nous 
connaissons b ien . C e r tains cheminots 
l 'a idant modes, -ment dans cette œuv re 
magn i f ique . 

M . L E M A I R E . notre ministre du 
M . R . L . . saisi par l ' abbé , a tenu c 
assister aux obsèques de l ' innocente 
pet i te Wctime. 
Comment ne pas être touché p a ' une 

te l le dé t resse, n 'es t -ce pas , M . 

le Minist re ! . . . Des disposit ions do i 
vent être pr ises pour évi ter le r e 
tour de pare i l fa i t qui déshonore 
notre pa t r ie . Nous comptons sur 
vous pour en persuader ' P a r l e 
ment . 

Du coup , toute 'a presse en a pa r l é . ' 
' œ u v r e d ' E m m a û s tenai t p resque la 
vede t te en première page d e que lques 
quot id iens. S e r a i t - c e un sursaut des 
consciences ? O u seu le ment un fa i t 
d ivers dont sont si f r iands les 
lournal istes. 

Nous oudr ions espérer que 1a 
mort du leune Marc vaudra aux 
pauvres gens des ru ines, des caves 
humides et des wagons g lacés , q u ' o n 
s 'occupe ' e u x b ien plus v i te . 

Nous voudr ions espérer aussi qu ' une 
vér i tab le pol i t ique cohérente s ' instaurera 
en France t t que tous les Journaux 
auront a cœur d e nous v a ider 
s incèrement . 

Des nouvelles sur la participation de la S. N. C. F, 

à l'effort de construction 

N O U S avons écr i t , dans 
nos p récéden tes 
' ub r iques , que nous 
entend ions voir la S . N . C . F . poursuivre son effort 

f i nancier sur deux ' 'ans : 
 d'importants — Contribuer à

programmes d ' H . L . M . permettant 
aux cheminots de se 'oger en loca
tion 

— Aider tous les cheminots 
qui désirent construire ou taire 
construire leur logement. 

Sur le premier ooint s ignalons 
que le Conse i l d 'admin is t ra t ion d e 
la S . N . C . F . a voté , dans sa séance 
du 6 novembre dern ie r , 'es c ré 
di ts nécessaires au f inancement d u 

•  s ix ième programme orésenté par la 
S . I . C . F .  

C e programme -omporte la cons-
i .uct ion de 4 9 1 logements H . L . M . 
et de 6 4  7 logements dits « 
écono !miques » qui seront oués aux che
minots ou qui pourront v ra isembla
b lement servir de logemen de ser 
vice. Les localités intéressées sont no
tamment la région Parisienne, Lille, 
Saint-Etienne-du-Rouvray, La Ro
chelle, Limoges, Toulouse, Nevers, 

 Mulhouse, La Chapelle-Saint-Luc, 
Villers-Semeuze, Aulnoye Douai, 
Arras, Saint-Pierre-des-Corps, Cou-
tras, Vénissieux, Nîmes et Marseil
le. Des prototypes de maisons écono
miques seront en mêLie temps mis 
en chant ier. Nous ne pouvons que 
donner notre approba t ion *» cet ef
fort méri toire. 

P a r contre, au moment où j ' éc r i s 
ces l ignes, seuls les cheminots « Cas

tors » reço ivent une a ide d e 
la S . N . C . F . 

Nous vous avions par lé p récé 
demment - du décre t n  c 5 3 - 7 0 2 du 
9 - 8 - 1 9 5 3 qu i attr ibuait aux f onc 
t ionnaires d e l 'E ta t le béné f i ce de 
prêts complémenta i res pouvant a t 
te indre 2 0 % du prix de la cons
truct ion. Il fa l la i t un ar rê té pour 
préciser le champ d 'app l i ca t ion de 
ce décret . C e t arrêté vient de p a 
raî t re au « J . O . » du 2 5 - 1 2 - 1 9 5 3 . 
Il prévoi t l ' a ide de l ' E t a t . n o n s e u 
lement pour la construct ion, mais 
éga lement pour la suré lévat ion, l ' a d  
d i t ion, l ' achèvement ou la remise 
en état des locaux d 'hab i ta t ion . 

L a quest ion est donc p ra t ique
ment rég lée pour les fonct ionnaires. 

Et pour nous cheminots ? Rien 
de décidé jusqu'à présent. Pour
tant, le temps presse el nombreux 
sont ceux d'entre nous qui atten
dent avec impatience. La correspon
dance reçue en témoigne. 

Aux dern iè res nouvel les, un r a p 
port complet d ' u n haut fonct ion
nai re de la Di rect ion géné ra le est 
à l 'é tude du Di recteur généra l et 
du M . R . L . Il serait question d'offrir 
aux cheminots les mêmes facilités 
qu'aux fonctionnaires ! . . . 

L e Conse i l d 'admin is t ra t ion d e 
la S . N . C . F  . devra i t en être sais i . 
Notre représentant ne manquera pas 
d ' in te rven i r pour que tous ceux qui 
désirent accéder à la propr iété d e 
leur logement par la construction 
reçoivent l ' a ide ino ispensable de la 
S . N . C . F . 

LES GRANDS SPECIALISTES DU MEUBLE ET DU TAPIS 

5 5 , B o u l e v a r d B a r b e s , P a r i s 

• 

FACILITÉS de PAIEMENT OE 3 ' A « 4 
M O I S S A N S F O R M A L I T E S 

ET REMISE CONFIDENTIELLE 

ACCORDÉES A MM les Cheminots 

L I V R A I S O N  S G R A T U I T E S 

R E P R I S E D E V O S A N C I E N S M O J B L E S 

pour un 
C A T A L O G U E 

G R A T U I T 

d'omeublement 

A 1 0 0 

lj'|,I.E - L Y O N - MARSEILLE - N A N C Y - NANTES - NICE - T O U L O N - T O U L O U S E 

RENNES-ST.ETIENNE - A J A C C I O - ALGER j OR AN - B O N ! 

PUhS VINS DE CORBIÈRES 
THES GRANDE ANNEE 

Directement de la production 
PRIX très avantageux 

Marcellin C O M B E S , Négociant 
N° 25 a Lez ignan-Corbières ( A u d e ) 

Fournisseur spécialisé 
— des cheminots — 

POUR VIVRE MOINS CHER 
S A V O N S , C A F E S , H U I L E  S 
Prix spéciaux, dégressifs à 

Cheminots groupés avec Bon de 
Transport Ecrire • 

G. C A U B E R T , à SALON (B.-du-R.) 
— Références S.N.C.F. l" ordre  — 

Allons-nous 

vers la participation réelle 

des organisations 

syndicales 

à la gestion du budget 

social de la S.N.C.F. ? 

L E budget social d e la 
S . N . C  . F . , y compris la part 
réservée a u logement , est 
- c tue l lement examiné par le Conse i l d 'Adm in i s 

t rat ion, au C . . C . A . S . et dans les 
O R . A . S . Pour tan t , soit par suite 
d ' u n e représentat ion é t r iquée du pe r 
sonne l , soit de par le carac tère 
même du C . C . A . S . et des C . R . A . S . 
qui n 'émettent en fa i t que des av is , 
le personnel ne par t ic ipe pas r é e l 
lement à la gestion des act iv i tés 
sociales d e l 'ent repr ise. 

Dans '.s p r ivé i' en est aut rement 
puisque les Consei ls d ' admin i s t ra 
tion des Caisses d 'A l locat ions f a m i 
l iales et cel les de Sécur i té soc ia le , 
composés par i ta i rement . gèren t e f 
fec t i vement les fonds perçus et no
tamment le fonds d 'ac t i o r sani ta i re 
et socia le de ces caisses. 

U n décre t ( n " 5 3 - 1 0 2  4 du 
1 7 -1 0 - 1 9 5 3 ) v ient d 'é tab l i r la 
surcompensat ion in terprofess ionnel le 
des prestat ions fami l ia les serv ies 
aux t rava i l leurs salar iés ou 
assimi lés des professions non 
agr ico les. 

L a S . N . C . F  . est par t ie 
p renan te dans ce décre t . 

Alors, nous poserons aujourd'hui 
un problème : Nous pensons que, 
dans le cadre de ce décret, il faudra 
revoir la structure et les pouvoirs 
de l'ensemble des organismes qui 
traitent de questions sociales à la 
S.N.C.F., pour assurer au person
nel une participation effective à leur 
gestion comparable à celle dont 
jouissent nos camarades du secteur 
privé ou d'ailleurs. 

V o i l à mat ière à ré f lex ion et a 
débats pour notre prochain Cong rès 
F é d é r a l . Nu l doute qu ' i l n 'adop te des 
solutions or ientant notre mouvement 
vers cette communauté d 'hommes 
l ibres et responsables a l aque l l e nous 
aspirons. P. VAL.

Les chemmois ne peuvent rester 

insensibles devant les efforts si 

courageux de l'abbé PIERRE et 

de son équipe en faveur des

sans-logis. 

La Fédération lui a adressé 

sa participation.

LE C O N G R È S 

FÉDÉRAL 

ayant lieu dans les derniers 
jours de février, il sera 
impossible de faire paraître 

LE C H E M I N O T 

DE FRANCE 

à la date habituelle. 

Le prochain numéro, qui 
donnera un compte rendu du 
Congrès, sera retardé d'une 
quinzaine de jours. 

RÉUNION 

de tous les jeunes 

délégués 

au Congrès fédéral 

Le lundi 2 2 février 1 9 5 4 , 2 6 , 
rue de Montholon, Paris (9 e ) (métro 
Cadet), à 2 0 h. 3 0 , avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. Position des jeunes sur les 
questions contenues dans le rapport 
d'orientation ; 

2 . Election des délégués « jeunes 
» au Conseil fédéral ; 

3 . Compte rendu de l'activité 
passée i 

4 . Journées nationales d'études 
des jeunes cheminots en 1 9 5 4 (date, 
lieu, ordre du jour, etc.). 

Tous les jeunes se feront un de
voir d'y assister. En cas d'empêche
ment, prévenir les responsables de 
la Commission fédérale et envoyez-
nous vos idées. 

Nous comptons sur vous tous. 

Pour la Commission f é d é r a l 
e des J e u n e s , 

R. P E U C H O T .

m 10TRE Caisse de Résistance, dont il a été longuement parlé

 dans le journal de Noël, n'est pas une  innovation. Elle( Jw ^

—S  fj n'est nouvelle que dans notre corporation, en France. 

D'autres expériences, absolument concluantes, nous- ont 

détermines à suivre une voie  avant nom

s'étaient engagés sans qu'aucun 

dans 
d'eux

 laquelle d'autres  
n'eût à le regretter ensuite, bien 

au contraire. 

Notre chance est beaucoup plus grande de n'avoir pas à courir 

les risques d'une première aventure, mais, au contraire, d'avoir le 

concours assuré de nos devanciers, sans lequel nous n'aurions pu.

d'emblée, assurer les avantages que nous procurera notre Caisse.

Seuls, il nous faudrait d'abord songer à constituer de solide» 

réserves avant que de penser à fixer l'importance des prestations

en cas de grève. Mais nous n'en sommes heureusement plus au stade 

des pionniers et, la solidarité aidant, nous  pouvons nous contenter

d'un court stage de six mois,  malgré des versements

relativement minimes, nous 

au bout duquel, 
aurons droit aux avantages importants

du système. 

Versements minimes, le mot n'est pas exagéré. Qu'on  songe bien 

qu'après six cotisations de 7 6 francs (part allant  soit 

4 5 0 francs, nous aurions droit, si une grève 

à la Caisse),

se déclenchait, à une 

indemnité journalière de 3 6 0 francs, pendant tout le temps que 

durerait le conflit. 

Et pourtant certains camarades qui ne font pas ce simple calcul 

trouvent lourd le sacrifice que leur demande la Fédération.

Nous étions prévenus par nos devanciers. Toutes  les organisation»

françaises ou étrangères qui ont fait l'expérience nous ont dit : 

« D'abord, vous perdrez des adhérents, mais,  assez rapidement, vous

retrouverez vos effectifs ensuite vous progresserez, car le» 

travailleurs ne sont 

et 

pas fous et comprendront vite leur intérêt. » 

La Fédération a été intransigeante et continuera à l'être quant 

 adhérent, sans aucune exception, de cotiser à l'obligation, 
à la Caisse

 pour tout  
de Résistance et quant  à la régularité des paiements.

Nous nous devons d'être loyaux et ponctuels envers ceux qui 

nous réassurent et nous donnent les possibilités que nous n'aurions

jamais eues  sans leur concours. 

Les camarades doivent comprendre. Ils ne sont pas nés dam 

des familles de riches et leur qualité leur a appris 

rapidement que l'on n'a rien pour 

de travailleurs 
rien. 

Ils savent aussi toute la fierté qu'on peut retirer lorsque de bons 

résultats viennent couronner un effort réel et librement consenti.

Mais où notre joie est grande, dans le milieu fédéral, c'est

lorsque nous constatons que, non seulement  des camarades 

qui refusent l'effort est bien inférieur 

 le nombre

à nos pronostics, mais que 

d'autres coin prennent, la grande importance de notre Caisse  de Résis

tance et nous en fournissent la preuve en donnant leur adhésion en 

toute connaissance de cause. 

Déjà, dans la première quinzaine de janvier, nous encaissions,

au Siège fédéral, des cotisations payées d'avance dans une proportion 

que jamais nous n'avions enregistrée dans le passé. 

r"" Oui, les cheminots comprennent.- Nous l'espérions bien, nous en 

avons aujourd'hui, la preuve. 

Malgré les tâtonnements, les difficultés de la mise en route, chacun 

voudra faire effort pour que arriventles cotisations  très réguliè

rement et pour que nous puissions montrer aux travailleurs d'autres

professions qui nous ont fait confiance que les cheminots savent

aussi, dans les affaires syndicales, l'heure« faire  ». 

Notre exemple sera contagieux. Bientôt, (Vautres, à leur tour, 

 imiteront. La classe ouvrière de ce pays y trouvera le pins 

 profit et nous pourrons être fiers, nous autres les cheminots,

•nous 
grand 
d'avoir,  une fois  de plus, servis d'entraîneurs.

Léon DELSERT.

Nous avons donné, dans plusieurs articles publiés dans 
les précédents numéros du « Cheminot de France » , toutes les 
précisions nécessaires sur les avantages que nos adhérents 
trouveront dans notre Caisse de Résistance. 

Nous reproduisons, ci-dessous, un extrait du règlement intérieur 

à leur usage. 

L'impression de ce texte sur cartes que nous remettrons à 
chacun de nos adhérents sera e f f ec tué aussitôt après le Congrès 
Fédéral d'Asnières et t iendra compte des modif icat ions qui 
pourraient y être décidées . 

RÈGLEMENT DE LA CAISSE DE RÉSISTANCE 

Extrait à l'usage des syndiqués 

Art ic le premier. Pour bénéficier  prévues par 

la Caisse Fédérale de Résistance,  doivent justifier

de leur affiliation à un syndicat 

Jeu indemnités 
les syndiqués 
chrétien dé Cheminots et da 

paiement d'au  moins six mois de cotisation.

adhérents doivent être régulièrement à jour 
L'interruption de trois mois dans le paiement 

Art ic l e 2 . — Les 
de leurs cotisations. 
de la cotisation entraîne la perte de tous les droits. 

Les adhérents malades, blessés en service ou hors service,
pendant cette période, pourront régulariser leur versement aussitôt
après leur reprise de service. 

Les adhérents malades de longue durée sont soumis au paiement 
de la cotisation normale pendant la période où ils perçoivent leur
rémunération complète et disposent de la faculté de régler leur 
cotisation à trimestre échu.

Le paiement de la cotisation est suspendu en cas  de service 
militaire, de longue maladie entraînant soit la réduction, soit la 
suppression de la rémunération. Les intéressés retrouvent l'inté
gralité de leur service, ils paient 
tout 

de leurs 
de suite 

droits si, dès la reprise 
la cotisation du mois en cours. 

Art ic le 4 . — Dès le déclenchement d'une grève, chaque adhé
rent doit être en possession d'une carte de grève délivrée par son 
syndicat qu'il  fera pointer chaque jour.  ne seront 
pas payées pour les journées non

Les indemnités 
pointées.

Art ic l e 5 . — Les indemnités de grève seront payées, en principe, 
à la fin du mois au cours duquel le conflit a eu lieu. Chaque
adhérent devra donner quittance des sommes reçues.

Art ic le 6. — Seules font  l'objet d'indemnisation les grèves d'une 
durée supérieure à 24 heures, déclenchées par la Fédération ou
par un syndicat en possession de l'accord de la Fédération.

Les indemnités peuvent également être attribuées, mais toute
fois après examen spécial, aux adhérents contraints de cesser le 
travail par suite d'un mouvement de grève déclenché par une 
autre organisation syndicale de la profession.

Art ic le 7 . — Sont exclus du bénéfice des indemnités les adhé
rents qui reprendraient volontairement le travail sans décision
syndicale. 

Art ic le 8 . changeant de résidence administra
tive doivent

Les adhérents 
 se faire 

connaître 
à leur nouveau syndicat.

T o u  s renseignements complémentaires peuvent être obtenus 
soit auprès des Unions Régionales , soit auprès de la Fédération. 

J. D E R V I L L E Z ,
Trésor ier Généra l A d j o i n t . 

g a l e r i e s 
b a r b e  s 

bbfbf 

L .  E L O G E M E N T  NOTRE CAISSE DE RESISTANCE 



LE RETRAITÉ DU RÀlt 
U N I O N F É D É R A L E D E S R E T R A I T É S - 2 6  , rue de Monthobn, P A R I S ( IX e ) "C. C . Postaux Paris 7 0 0 5 - 3  4 

AUGMENTATION NETTE 

DE RETRAITE 

CONSECUTIVE A LA 

DEUXIEME ETAPE 
! Valeur argent | Pourcentage 

ï ! 5

Echelles | 

«„.-« n, • u . ! R e , r a .  l t c s 

Actifs 9* échelon | pension 

Zone Zone jmaximum

Zone | Zone I Zone Zone

I 11 % f 25 % [ 37,3/50 11 % | 25 % | Il % 23 % 

( ) (3) | (0) | (7) | (8) 1 (2) I (3) | (4) 
I . 1 1 1

1 1.486 1.677 429 717 861 62,9 67 
2 1.017 1.149 423 365 464 46,3 52,3 
2 1/2 903 1.022 441 294 352 40 44,3
3 704 798 460 95 195 17,1 29,8 
3 11I » » 486 » » » » 
4 870 985 511 .172 259 . 25,2 33,6 
4 1/2 » » 538 » » » » 
5 1.036 1.172 565 216 | 348 27,7 38,1 
5 1 / 2 » » 593  » » >
6 1.173 1.326 621  410 32,3 39,7 
6 1/ 2 » » 654

» |
296 |
» |  »  » »

7 1.327 1.502 686 350 j 481 33,8 41,2 
71 /2 » » 721 » |  » » »
8 1.471 1.663 755 393 | 537 34,2 41,5 
8 1/ 2 » » 793 » I  » » »
9 1.616 1.829 830 432 I 591 34,2 41,5 

10 1.780 2.014 915 475 | 650 34 41,5
10 1/2 » » 962 » I » » ! » 
11 1.960 2.217 1.009 522 | 715 | 34,1 | 41,5 
12 2.157 2.438 1.108 576 | 787 | 34,2 I 41,5 
12 1/2 » » 1.166 » I » | » |  » 
13 2.382 2.695 1.224 635 ! 845 I 34,2 | 40,8 
14 2.620 2.965 1.350 695 | 954 34 41,4
14 1/2 » » 1.418 » i » | » I  » 
15 2.886 3.236 1.486 767 | 1.030 | 34 | 40,5 
15 1/2 » » 1.561 » I » I  a »
16 3.170 3.586 1.636 839 | 1.151 I 33,9 41,3 
16 1/2 » » 1.718 » I » |  » » 
17 3.479 3.935 1.799 918 | 1.260 | 33,8 41,1 
17 1/2 » » 1.891 » I » I  » » 
18 | 3.845  4.351 1.892 1.020 | 1.369 | 33,9 | 40.8 
18 1/ 2 I » » 2.081 » ! » | » I  » 
19 | 4.198 4.750 2.179 1.099 | 1.513 | 33,6 | 41 

] . _ ] ' L _ ! 1 

RETARD DES RETRAITES 

SUR LES ACTIFS 

AR le Protocole du 24 mai 1953, les Cheminots obtenaient que, parallèlement à ce 

f M M qu'avaient acquis d'autres professions, l'effort de productivité soit, dans une certaine 

•M-*^  mesure, payant.

Nous avons dit, à l'époque, comment le Ministre des Travaux Publics se refusait 

à admettre qu'une prime de productivité puisse avoir une répercussion sur les retraites. 

La Fédération, on s'en souvient, avait  vivement protesté contre la rigueur d'une telle

conception  dans  le crédit accordé, une part fut réservée à l'intégration

dans 
et, en fin de compte,

le traitement du supplément temporaire, non soumis, jusque-là, à retenues  pour la Caisse 

des Retraites.

Cette intégration nous impatiemment attendue par 

les retraités et dont nous avons

 a Valu une revalorisation  
donné l'importance

des pensions,  

dans le « Cheminot de France » de  novembre. 

 il est évident que la prime de productivité est devenue un nouvel élément de Cependant,
solde échappant au traitement pour le calcul des pensions et il faudra nous employer 

à obtenir, comme  pour 
pris en compte 

le complément temporaire, son intégration dans le traitement. C'est a 
quoi s'emploiera la Fédération.

Mais, comme nous ne cessons de le réclamer, l'urgence est encore d'intégrer l'indemnité

de résidence  que nous le prouvions le mois dernier, doit être consi

dérée comme 

qui, indiscutablement, 
le traitement

ainsi

lui-même.

Dans l'analyse ci-après, notre ami SIRURGVET fait ressortir l'écart en pourcentage de la 
situation faite aux retraités comparativement à ce qui devrait exister.

L . D .

ANALYSE DE LA DEUXIÈME ÉTAPE DU PROTOCOLE DU 24 MAI 1953 
Le f Cheminot de France » du 30 oc 

tobre a donné l'analyse de la première 
étape du protocole du 24 mai 1953 
et nos camarades ont pu se convaincre 
à la lumière des chiffres publiés dans 
ce numéro du retard des pensions sur 
les traitements d'activité. 

Ce retard dont nous sommes victimes 
dans la deuxième étape est bien plus 
considérable encore ; nos adhérents pour
ront en juger à l'examen des chiffres 
du tableau ci-dessous. 

Ce tableau appelle quelques com

mentaires qui serviront à expliquer les 

indications qui y sont reproduites. 

— Rappelons avant tout commentaire, 
que la deuxième étape du protocole a 
été déclenchée le 1 e r novembre 1953 ; 
que les pensionnés en ont ressenti les 
premiers effets au paiement du trimes
tre du I e r janvier courant et que le 
rappel des deux mois de novembre et 
de décembre 1953 sera payé le 1 e r avril 
prochain. 

••. — Cette seconde étape devait com
porter, pour les actifs comme pour les 
retraités, une augmentation de 3 % e n 
partant des éléments suivants : 

RETRAITÉS : 

Incorporation dans les éléments 
comptant pour la retraite de la se
conde moitié du supplément spécial 
temporaire, avec répercussion sur là 
prime de fin d'année. 

ACTIFS : 

a) Hiérarchisation suivant la grille 
100/770 de la seconde moitié du 
supplément spécial temporaire, avec 
répercussion sur la prime de fin d'an
née et sur l'indemnité de résidence. 

b ) Paiement d'une part de pro
ductivité hiérarchisée suivant la grille 
100/770 avec répercussion sur l'in
demnité de résidence. 

En outre les cheminots en activité, 
placés sur les basses échelles (échelles 
1 et 2 en totalité, échelle 3 jusqu'au 
• 7 e échelon inclus, échelle 4 
jusqu'au 5 e échelon inclus et échelle 5 
jusqu'au- 3 e échelon inclus) rece
vraient une indemnité spéciale, dé
gressive, destinée à revaloriser les bas 
salaires — indemnités dont sont ex
clus les retraités. 

— Il n'est pas besoin de longues ex
plications pour se rendre compte du re
tard des retraités sur leurs jeunes cama
rades, les chiffres des colonnes 7 et 8 
du tableau sont suffisamment éloquents. 
Le retard qui était, en général, de 15 % 
dans la zone 11 % et de 25 % dans 
la zone 25 % est passé respectivement 
à 34 et à 41 % . II est plus important 
encore, pour nos camarades des échelles de 
base (de 40 à 67 % ) parce qu'il n 'y a 
pas encore eu de répercussion corres
pondante sur les retraites. 

Précisons à ce propos que, si elle tou
chait les pensions de retraite, la reva
lorisation des bas salaires telle qu'elle 
est appliquée actuellement s'étendrait jus 
qu'à l'échelle 2 1/2 puisqu'elle se ré
percute à l'échelle 3 jusqu'au 7 e échelon 
qui est précisément le 9 e échelon d 
l'échelle théorique 2 1/2. 

Nous avons déjà protesté à ce sujet 
dans notre numéro du 30 octobre, nous 
ne pouvons que renouveler notre protes
tation, mais il importe qu'au plus tôt 
une revalorisation du salaire minimum 
garanti vienne justifier une transforma-

. lion de l'INDEMNITE SPECIALE DE
GRESSIVE en traitement. 

R. SIRURGUET.

LA CAMPAGNE DOUBLE 
Notre appel a été entendu et de pas pour nous arrêter. Nous de-

nombreuses réponses nous sont, mandons à nos amis d'intensifier 
parvenues, émanant de camarades leur campagne et leurs démarches ; 
ayant alerté les parlementaires '3e il ne faut pas perdre espoir, une 
leur département. bataille ne se gagne pas toujours 

Les réponses des parlementaires facilement ! 
susvisés sont toutes positives, mais Toutes les organisations 
syndi-en général on ne nous cache pas cales défendent 
énergiquement que l'on se heurte à la question d'ailleurs cette 

légitime revendica- financière. tion et 
l'union fait la force. Nous le savons déjà et cela n'est R. SIRURGUET.

FACILITÉS DE CIRCULATION 
L'article de notre ami DAVID, Nous pensons qu'il y a là un 

paru dans le « Cheminot de Pran- geste qui aurait le triple mérite 
ce » du 30 septembre, nous a valu d'avoir une grande portée psycho-
un volumineux courrier confit- logique, de ne rien couler à la 
mant ce qua nous savions déjà sur S N. C. F. et d'être pour elle une 
cette question qui suscite un int a- source de recettes, peut-être pas  
rêt majeur chez les retraités. très étoffées, mais qui seraient 

Il ne fait aucun doute que i'o.i néanmoins des recettes sans con-
a creusé trop profondément le trepartie de dépenses, 
fossé qui existe entre le régime II suffirait de remplacer la men-
d'activité et celui de la retraite, tion « AUCUNE REDUCTION u 
si l'on excepte bien entendu l'ho- par la mention <c REDUCTION 

 PERMANENTE DE 50 % ». norariat. Mais ce qui est le plus 
cruellement sensible aux retraitée. 
c'est le fait, au moment du départ,

 Nous en reparlerons ! 
 Nous croyons savoir que la 
S. N. 

les suivantes : 

— 2,95 % jusqu ' à 330.000 fr. d e 

pens ion , soit 82.500 fr. par t r imes

tre ; 

soit de 82.500 à 120.000 fr. par tri

mestre ; 

de troquer la carte d'identité vala- C F. aurait adressé au Ministre 
ble sur toutes les lignes de la S.N. des Travaux Publics, des propo-
C. F., contre une autre carte, por- filions susceptibles d'apporter 
tant en gros caractères la mention quelques adoucissements à 
notre--« AUCUNE REDUCTION ». C'est régime de facilités de 
circulation, presque avec un sentiment de Dès que nous serons 
en mesure honte qu'ils la présentent lorsque de le faire, nous 
donnerons ries le besoin s'en fait sentir. précisions à nos 
camarades. 

CAISSE DE PREVOYANCE 
Calcul des cotisations 

Les bases de ca lcu l de la cotisa- seit cot isa t ion C . P . d ' u n e p e n s i o n 

l ion à la Caisse de P r é v o y a n c e on t de 175.000 fr. : 

été mod i f i ée s à c o m p t e r du l o r n o - 1,475 x 175.000 
v e m b r e 1953 ; el les sont maintcnânl + 1.493 = 1,075 fr. 100 

3" Pens ion tr imestr iel le supér ieure 

à 193.750 fr. : 

0,4425 x P 
— 2 , 2 1 2 5 % de 330.000 à 480.000 fr . , • — • + 3.494

100 

Congrès fédéral 
C'est à Asnières que se tiendra 

le prochain Congrès de la Fédé

ration les 22, 23, 24 et 25 février. 

En ce qui concerne l'Union Fédé

rale, seuls les quatre Conseillers 

Fédéraux y participent. 

Conseil de l'Union 
Il se tiendra le 6 février pro

chain et durera toute la .journée. 
De nombreuses et importantes 
questions sont inscrites à l'ordre 
du jour. 

Nous nous efforcerons d'en don
ner le compte rendu dans le « Che
minot de France » de février. 

COTISATIONS 
L a c o t i s a t i o n a n n u e l l e e s t u n e  

s o m m e m i n i m u m q u i d o i t a r r i v e r 

l a C a i s s ed a n s  d e l a S e c t i o n 

n e t t e d e t o u s f r a i s . 

— VEUVE AVEC 

PENSION DE 

REVERSION

1 0 0 f r . 

Si v o u s ê t e s i s o l é e t q u e v o u s 
n e f a s s i e z p a s p a r t i e d ' u n g r o u -

100 

soit cot isat ion C . P 

— 1,475 % de 180.000 à 775.000 f r . . de 200.000 fr. : 

 0,4425 x 200.000 

h

soit de 120.000 à 193.750 fr. par tri-

mesure ;

— 0,4425 % au-dessus de 775.000 fr . , 

soi t au-dessus de 193.750 fr. par tri

mest re . 

Par mesure de s impl i f i ca t ion , n o s 

camarades pour ron t ca lcu le r le m o n 

tant de leur retenue à la C  . P . au 

m o y e n des fo rmules suivantes : 

1" Pens ion t r imestr ie l le c o m p r i s e 

entre 82.500 et 120.000 fr : 

2.2125 x P 

+ 609

100 

soit cot isat ion C . P . d ' u n e p e n s i o n 

de 100.000 fr. : 

2,2125 x 100.000 

; + 609 = 2.821 fr.

100 

2° Pens ions t r imestr iel le c o m p r i s e 

entre 120.000 et 193.750 fr. : 

1.475 x P 

+ 1.493...

100 

d ' une p e n s i o n 

3.194 = 4.379 fr. 

Nos très cordiales félicitations 

n deux militants de l'Union jé-

(1eraie des Retraités qui viennent 

tl être grands-pères : 

— Notre ami GAUGE. Secré

taire général de l'Union, qui le 

devient pour la troisième lois. 

— Notre ami COURTOIS, Se

crétaire de la Section du Mans, 

grand-père pour la cinquième lois. 

Les meilleurs vœux de l'Union et de 

la Fédération à l'occasion de ces 

heureux événements. 

P a y e z - l a s p o n t a n é m e n t a v a n t p e o r g a n i s é , v e r s e z v o t r e c o t i s a -

l a f i n d u p r e m i e r m o i s d e l ' an - t i o n a u s iè i re e n u t i l i s a n  t l e 

c o m p t en é e .  c h è q u e s d e l ' U n i o n , à 

S i v o u s h a b i t e z l a m ê m e v i l l e l ' e x c l u s i o n d e f o u t a u t r e c o m p t e : 

P A R I S C . C . 7 0 0 5 - 3 4 q u e v o t r e r e s p o n s a b l e , n ' o b l i g e z 
p a s c e l u i - c i à s e d é p l a c e r p o u r P o u r l e s c a m a r a d e  s d e P a r i s 

v o u s j o i n d r e . V o u s c o n n a i s s e z e t d e l a b a n l i e u e  q u i n e s o n t 

c e r t a i n e m e n t s o n a d r e s s e  e t l e s p a s r a t t a c h é s à u n r e c e v e u r , l e 

h e u r e s o ù v o u s p o u r r e z l e t r o u - v e r s e m e n t p e u t s e f a i r e a u s i è g e , 

v e r . 2 6 , r u e d e M o n t h o l o n d e 9 h . 

S i v o u s h a b i t e z a u l o i n , i l v o u s a 1 2 h . e t d e 1 4 à 1 8 h . , s a u f 

a d é j à c e r t a i n e m e n t i n d i q u é l a s a m e d i e t d i m a n c h e , 

m a n i è r e d e lui v e r s e r v o t r e c o t i 

s a t i o n . J o i g n e z à v o t r e v e r s e m e n t 
l a s o m m e n é c e s s a i r e p o u r l ' e n v o i 
d u t i m b r e . 

 d e

 p o u r 

A i d e z v o s r e s p o n s a b l e s 
s e c t i o n s q u i s e d é v o u e n t 
v o u s  . 

L e s c o t i s a t i o n s p o u r 1 9 5 4 s o n t 

i n c h a n g é e s : 

a) R E T R A I T E S S . N . C . F .
E T A S S I M I L E S

 — V e n u e s avec pension 
de reversion 1 2 0 f r . 

— Echelles 1 à 9, T 1 
à T 3 2 0 0 f r . 

— Echelles 10 à 14 et 
T4 2 5 0 f r . 

— Echelles 15 à 19 
et H S 3 8 0 f r . 

b) R E S E A U X S E C O N D A I R E S

 20 à 30.000 francs par mois. 
Vente  facile rie m o n t r e s d e 
p r é c i s i o n à crédit aux 
particuliers. Pour -renseignements, 
FAVKNHOR. 10fi. rue  
d'Amsterdam, Paris. 

Rhumatisants - DAX 
Cure forfaitaire à 2S 000 fr 

21 iours lieî>»rgemcnt et traitemeni Tlvrmes romains 
'ans l'hôte] HOTEL de la PAIX 

NICE PRINTANIA MEUBLE 
1, place Magenta - Centre 

CHAMBRES PRIX MODERES 

N. B. — Les explications données dans le 
« Cheminot de France » , pour la 

compréhension du tableau de la page 7 
sent valables pour le tableau ci-dessous.

(Caisse C. A* M. 

R .  ) Retraités 1 2 0 f r . 

X / l i t I C
V l I l J

 E X C E L L E N
T S  A P R I  X 

C O U T A N T 
M. A R N A U D , vigneron 

JUNAS (Gard)

• A L O U E R à ménage retraité S .N.C.F . 
5S ans nia x., MAISON (le 2 pièces de 
0 m. x .'î ni. onvinui chacune (rus-
tiquos). oo km. de Bordeaux, en Gi
ronde, ioo in. d'un bourg de 3.000 hab. 
f Vi I landrnttt 1, proches voisins, dépen
dances, eau sous pression, électricité 
(éclairage-force)", jardin avec eau sous 
pn-ssion, pacage de 2 hectares environ, 
pêche et chasse (bordé par rivière). 
Prix 2.000 fr. par mois Bail longue 
durée. .Tartan rS \ D, 2 bis, avenue 
Dianoux, Asnières (Srine). 

T R È S B E L L E A F F A I R E 

P O U R R E T R A I T É 

MAISON bourgeoise, propice à la 
sous-local toii, à Tanvi lle-sur-Orne, au 
heudit n i.es Tilleuls", t8 km. de Sééês 
e,t dwlençon. Construction en briques, 
toit d'ardoises, eau et électricité. Rez-
de-chaussée, 2 cuisines et 2 salles-A 
manger séparées par un couloir. Pre
mier étage, 4 chambres et l petite 
pièce servant de cabinet de toi 
lette.  ] grenier, 1 cour avec 2 
remises, clapier poula.il lier, très 
beau jardin plus un pré dans le 
pays. Pr ix : 600.000 fr. Ecrire pour 
tous renseigne- men'-s, chez M. et 
Mme réveillé, 7t,  rue du 
Maréchat-Focli, Taverny (S.-et -Oi 

FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 

U N I O N F E D E R A L E D E S C H E M I N O T S R E T R A I T E S 

Tél. TRUdainc 91-03 - 26, rue de Montkolon, PARIS-9" - C. C. P. 7005-34 

j e . soussigné , déclare adhérer à l'Union fédérale des Cheminots 

, départ 
; Echelle 

; Résidence 
; N° de Pension 

le 

SIGNATURE : 

19 

retraités, C. F. T. C. 

Nom et prénoms 
Né le , à
Titre statutaire d'activité
Service . 
Date de mise à la retraite Arrondissement 
d'Exploitation d'atlache 

Adresse de l'adhérent 

S.A. de Traverses en Béton Armé - Syst. Vagneux 
(S. A. T. E. B A.) TOUS MOULAGES EN CIMENT 

2 6 2 , b o u l e v a r d S a i n t - G e r m a i n - P A R I  S ( 7 e ) - Tél. : INV. 
59-19 

T R A V E R S E S mixtes acier et béton a r m é par Equipement 
des Votes pr inc ipales et des E m b r a n c h e m e n t s 
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DU NOUVEAU 

A L A C O M M I S S I O N 
DE CONVENTION COLLECTIVE 

Prime de fin d'année - Sanctions . Maladie

III A Commission de la Convention Collective a repris ses travaux 
le jeudi 17 décembre 1953. A son ordre du jour du 14 janvier 
figurait, comme prévu, la question de la prime de fin d'année. 

Le dialogue de sourds allait-il être repris, la S. N. C. F. voulant 
maintenir, à très peu de chose près, le système actuel et les Orga
nisations Syndicales (a une exception près : la Fédération des Cadres 
Autonomes) voulant un changement radical : suppression des majo
rations et des retenues ? 

Le Président a informé la Commission que, si les parties (S. N. 
C . F. ou Organisations Syndicales) décidaient de rester sur leurs 
positions, il n'ouvrirait pas la discussion et il proposa une suspen
sion de séance pour permettre a chacun de réfléchir.

A la reprise, les représentants de la C. F. T. C. rappelèrent 
pourquoi ils avaient été amenés à demander des garanties absolues 
pour la prime de fin d'année, celle-ci étant maintenant considérée 
comme du salaire. Cependant, désireux de faire avancer les travaux do 
la Commission, notre Fédération accepterait (sous réserve de 
l'accord du Bureau Fédéral) de reprendre la discussion si une part de 
la prime de fin d'année était à l'abri des retenues pour sanctions et 
maladies. 

A la séance du 21 janvier 1954, la C. F. T. C. a donné son 
accord définitif et demandé que les nouvelles dispositions puissent 
rentrer en application dès la fin de l'année en cours. 

Ainsi donc, à cette séance du 21 janvier 1954, les principes 
çi-après ont été acceptés par la S. N. C. F. et les Organisations 
Syndicales (sauf F.-O. pour certaines dispositions). 

a ) S A N C T I O N S : Le maximum des retenues effectuées pour un 

même exercice ne dépassera 

b ) M A L A D I E S : La prime 

pas 6/12 ; 

de fin d'année liée sera  au salaire 

(pas de réduction jusqu'à ce que l'agent soit  à 1/2 solde 

et à partir de ce moment réduction de moitié de la prime de 

fin d'année) ; 

c ) A P P L I C A T I O N : La discussion  reprend immé

diatement sur les deux  (Sanctions et 

P. F. A.). Ensuite, tous

 en Commission  
chapitres en suspens  
les chapitres déjà discutés seront

soumis à l'homologation et seront aussitôt appliqués.

POUR COMPRENDRE 

Ces bases étant bien posées, il n'est pas exclu de penser qu'à 
la fin de 1954 des dispositions nouvelles en progrès sur ce qui existe 
présentement entreront en application. 

Nous restons dans le sens de nos revendications, mais, conscients 
des réalités, le Bureau Fédéral a jugé plus sage de permettre aux 
cheminots de bénéficier aujourd'hui, ou tout au moins rapidement, 
d'améliorations non négligeables plutôt que de rester intransigeant 
sur des positions de principe. 

Entre les actes et les discours nous choisissons les actes! 

tm, U programme des prochaines séances de la Commission 
figure / » • également la modification du régime des élections 

profes-
sionnelles. 

Dans le système actuel, notre Organisation, qui recueille plus de 
20 % dos suffrages des inscrits, se voit attribuer aux 2 e, 3  e et 4° 
degrés un nombre de sièges sans aucune mesure avec le nombre de 
cheminots qui lui font confiance et qui le manifestent en votant 
pour nos listes au 1  e r degré. 

La S. N. C. F. avait proposé un système qui prévoyait la dési-
gnîilion par les Organisations Syndicales des délégués aux degrés 
supérieurs on fonction des résultats du 1  e r degré, c'est-à-dire en 
fonction de la volonté clairement, exprimée des cheminots. Lorsque 
cette affaire viendra à nouveau en discussion, nous appuierons ce 
projet et nous demandons à tous nos militants de multiplier les 
conversations et les contacts avec l'ensemble des cheminots pour 
que cotte mesure de justice élémentaire soit souhaitée par tous. A. NICOLAS.

Notre Maison Familiale 
C h a n g e r l e s c o n c e p t i o n s f o n d a m e n t a l e s s u  r l e s v a c a n c e s , t e l 

e s t l e b u t d e n o t r e e x p é r i e n c e d ' u n e m a i s o n f a m i l i a l e d e v a c a n c e s . 

A p p u y e r , p a r l a p u i s s a n c e q u e n o u s r e p r é s e n t o n s , l e s e f f o r t s 

d é p l o y é s p a r l e s o r g a n i s m e s q u i p o u r s u i v e n t c e t o b j e c t i f , t e l l e e s t 

la v o l o n t é q u i n o u s a n i m e . 

A v e c e u x n o u s v o u l o n  s p r o u v e r , a u t r e m e n t q u e p a r d e s 

m o t s , q u ' i l e s t p o s s i b l  e d e p a s s e r d e s v a c a n c e s f a m i l i a l e s 

c o r r e s p o n d a n t a u x r e s s o u r c e s d e n o s c a m a r a d e s . 

S a n s v o u l o i r r e j e t e r l e s r é a l i s a t i o n s q u i n e s ' i n q u i è t e n t q u e d e s 

e n f a n t s , n o u s a f f i r m o n s q u e l e s p a r e n t s o n t , e u x a u s s i , b e s o i n 

d ' a i r p u r e t d e r e p o s . 

L e s p a r e n t s s o n t l e s é d u c a t e u r s p a r e x c e l l e n c e d e l e u r s e n f a n t s 

e t l e s v a c a n c e s s o n t l a p é r i o d e i d é a l e d e l ' a n n é e o ù l a f a m i l l 
e p u i s s e v i v r e d a n s l a j o i e e t l ' u n i o n . 

F o r c e a u s e r v i c e ' d e s t r a v a i l l e u r s , l e s y n d i c a l i s m e c h r é t i e n n e 

s a u r a i t m é c o n n a î t r e c e p r o b l è m e . 

P a r l e g r a n d n o m b r e d ' a d h é r e n t s q u ' i l r e g r o u p e , i l p e u t , en 

d e m a n d a n t à c h a c u n u n e t r è s m o d e s t e p a r t i c i p a t i o n , p r o c é d e r à 

d ' i m p o r t a n t e s r é a l i s a t i o n s ! 
A i d e z - n o u s e n d e v e n a n t , s o i t m e m b r e f o n d a t e u r ( d r o i t d ' i n s 

c r i p t i o n : 1 0 0 f r . ) , s o i t m e m b r e h o n o r a i r e ( d r o i t d ' i n s c r i p t i o n : 
5 0 0 f r . ) d e n o t r e m a i s o n f a m i l i a l e d e v a c a n c e s . 

N o u s r a p p e l o n s q u e l e s c a r t e s d e m e m b r e f o n d a t e u r v a l a b l e s 
p o u r 1 9 5 4 e t 1 9 5 5 d o n n e n t l e s a v a n t a g e s s u i v a n t s : 

-— Participation à trois attributions gratuites, par tirage au 
sort, de séjour» à la Maison familiale de vacances des Che
minots de France. 

A c h a q u e t i r a g e , i l s e r a a t t r i b u é : 
Un bon pour un séjour familial de deux semaines

(titulaire de la carte, son conjoint et ses enfants mineurs);

pour un séjourDeux bons   familial d'une  semaine ; 

Un bon pour un séjour individuel de deux  semaines ; 

 de week-end familial ; - Dix bons

- Dix bons  de week-end individuel.

Deux tirages un tirage en 

1955 — (Les 

en 19S4 : 15 avril 
résultats seront

 et 17 juillet  
publiés dans « Le Cheminot de

France »). 
Camping libre sur la propriété. 
Les membres honoraires

 pour les 
années 

bénéficient des avantages 
1954 à 1957. Ils disposeront en 

ci-dessus 
outrementionnés 

du droit de chasse à l'intérieur de la propriété, sous  réserve de 
 conformer aux dispositions réglementaires qui seront commuse 

niquées aux intéressés.
D e s c a r t e s s o n t à v o t r e d i s p o s i t i o n , a d r e s s e z - v o u s s o i t à v o t r e 

s y n d i c a t , s o i t d i r e c t e m e n t à la F é d é r a t i o n , e n v e r s a n t v o t r e in s 
c r i p t i o n au c o m p t e c o u r a n t p o s t a l : P A R I S 4 1 4 9 - 4 3 . 

L e T r é s o r i e r G é n é r a l A d j o i n t , 
J. D E R V I L L E Z .

La QUESTION des RETRAITES 
que certains embrouillent à plaisir 

NO U S écr iv ions, dans « Le Che
minot de France » du 20 
novembre dern ie r : « Nous 

savons que l'on s'achemine vers une 
légère retouche du décret du 9 
août 1953, de manière à pouvoir 
concilier les textes et adopter une 
rédaction conforme aux engagements 
pris envers les cheminots. » 

C e i i e retouche a é té fa i te et 
par décre t 53-1273 du 26 d é c e m bre 
1953, l ' a l inéa d e l 'article 5 du 
décre t du 9 août qu i st ipulai t : 

« Ces règlements pourront no
tamment prévoir, rour des services 
particuliers, un âge d'ouverture du 
droit à pension ou une limite d'âge 
inférieurs à ceux prévus... » , 
a é té modi f ié comme il suit : 

« Ces règlements pourront no
tamment prévoir pour tout ou partie 
des entreprises ou organismes sus
mentionnés... » ( L e reste sans chan 
gement . ) 

C ' e s t cette modi f icat ion qui 8 
enf in permis d e fa i re passer , dans 
un déc re t d ' app l i ca t i on , la promesse 
fa i te aux cheminots par M . C H A S -
T E L L A I N , ministre des T. P . dans 
sa fameuse lettre du 21 août. 

Le déc re t d 'app l i ca t i on (décret 
portant règ lement . d 'admin is t ra t ion 
pub l i que ) a pa ru au « Journa l O f f i c iel 
du 10 j anv ie r sous le numéro 
54-24 du 9 Janv ier . En voici le 
tex te :

A R T I C L E PREMIER. — La régle
mentation en vigueur à la date 
du 3 1 juillet 1 9 5 3 en ce qui 
concerne l'âge d'ouverture du 
droit à pension d'ancienneté des 
agents du cadre permanent de 
la Société Nationale des Chemins 
de Fer Français demeure appli
cable. 

A R T . 2 . — L'admission à la re
traite pour ancienneté des agents 
visés à l'article 1  E R du présent 
décret peut être prononcée d'of
fice lorsque se trouve remplie la 
double condition d'âge et d'an
cienneté de services requise par 
ladite réglementation. 

A R T . 3 . — L'admission à la re
 obligatoiretraite est prononcée 

ment d'office quand l'intéressé 
atteint l'âge de 60 ans en ce qui 
concerne les agents visés à l'ar
ticle 1  e r du présent décret, dont 
l'âge d'ouverture du droit à pen
sion d'ancienneté est fixé à 50 ans, 
et au plus lard quand l'intéressé 

atteint l'âge de 65 ans en ce qui 
concerne 
d'ouverture 

les agents dont l'âge 
du droit à pension 

d'ancienneté est fixé à 55 ans par 
la réglementation en vigueur à 
la date du 31 juillet 1953 ou q"ui 
sont, en matière de retraite, tri
butaires de la loi locale du 31 
mars 1873. 

A R T  . 4  . — Le Ministre des 
Travaux Publics, des Transports 
et du Tourisme, le Ministre des 
Finances et des Affaires Econo
miques et le Secrétaire d'Etat au 
Budget sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera 
publié au Journal Officiel de la 
République Française. 

Joseph LANIEL. 

CO M M E nous l 'avions dit et 
red i t , rien n'est donc changé 
en ce qui concerne l'âge 

d'ouverture du droit à pension, l'ar
ticle 1 e r est suffisamment net et 
précis. 

Tout agen t qui total ise au moins 
25 années d e serv ice peut obtenir 

sa retraite dès qu'il atteint l'âge de 
50 ans (personnel d e condui te) ou 
55 ans (autres agents ) . 

UNE SEULE NOUVEAUTE : U n 
âge a u - d e l à duque l la S . N . C . F  . est 
abso lument tenue d  e prononcer la 
mise à la retra i te d 'o f f i ce . C e t t e l i 
mite est f i x é e par l 'ar t ic le 3 . 

Nos camarades cégét is tes, qui 
ne veu len t jamais admet t re q u e 
q u e l  que chose d e b ien ai t pu être 
obte nu en dehors d ' e u x , 
cont inuent a essayer d  e jeter la 
confusion dans les espr i ts : 

« LA TRIBUNE » du 15 j a n 
v ier n 'hésite pas à écr i re : 

« Ce décret recule la mise obli 
gatoire à la retraite de dix ans ; 
nous disons bien : la mise obli
gatoire à la retraite de dix ans  
pour toutes les catégories de che
minots, alors que le Règlement 

Ce Gérant : Léon DELSERT 

IMPRIMERIE SPECIALE 
Clu «CHEMINOT DE FRANCE » 

i, rue. du Cornet. Le Mans. — 30.373 
Exécuté par (les Ouvriers syndiqués 

des Retraites de 1911, qui ne 
comporte que l'article 7 pour 
faire valoir ses droits à pension, 
est ainsi intitulé : 

« A R T . 7 . — Du droit à la « 
pension de retraite normale : 

« Tout agent quittant la S. N. 
« C. F. a droit à une pension de 
« retraite et peut demander la 
« liquidation lorsqu'il a compté 
« au moins vingt-cinq années de 
« services valables pour la retraite 
« et atteint l'âge de : 59 uns s'il 
G est chef - mécanicien, mécani-« 
cien, élève-mécanicien ou chauf-« 
feur de locomotive à vapeur, « 
chef-conducteur électricien, con-

 élève - con-
 chef - con-

« ducteur électricien, 
« ducteur électricien, 
« ducteur d'autorail, conducteur 
« principal d'autorail ou 
conduc-« teur d'autorail ; ou 
si, rem-« plissant d'autres 
fonctions, il « compte au 
moins quinze années « 
d'affiliation dans l'un quelcon-« 
que des emplois ci-dessus. 55 ans « 
dans tous les autres cas. » 
Comment « LA TRIBUNE » peut-

elle ainsi s'obstiner de très mauvaise 
foi à confondre âge d'ouverture et 
âge limite ? L 'a r t i c le 7' c i -dessus 
f i x e l 'âge d 'ouver tu re du droit à 
pension : 50 et 5 5 ans. 

Quant à l'âge limite, le règle
ment de 1911 n'en prévoyait pas, 
c ' es t - à -d i r e que la S . N . C . F . p o u 
vai t fe rmer lés y e u x et laisser des 

agents ret ra i tables en service aussi  
longtemps q u ' e l l e le voula i t . 

D i r e , en conséquence , que « la 

mise obligatoire à la retraite est 
reculée de 10 ans » quand il n'y 
avait pas d'obligation de mettre à 
la ret ra i te, p rocède d 'une mécon
naissance totale du règ lement ou 
d ' u n e volonté, b ien a r rê tée , de 

tromper le monde à coup de men
songes. 

Ce qui est vrai et qui demeure 
inchangé c'est que : 

— L'article 1 e r du décret du 9 
janvier (texte ci-dessus) confirme le 
texte de l'article 7 du règlement 
de 1911. 

— L'article 2 confirme un ali
néa de ce même article 7 du règle
ment que « La Tribune > oublie, 
comme par hasard, de citer et qui 
précise : « De son côté la S.N.C.F. 
peut liquider d'office la retraite de 
tout agent remplissant les conditions 
indiquées ci-dessus. > 

C'est en vertu de ce droit (et 
non de cette obligation) que la 
S.N.C.F. met, depuis quelques an
nées, les agents à la retraite S 
58 ans et 3 mois. 

Il est tout de même curieux que 
des textes aussi clairs soient volon
tairement si mal interprétés par., la 
Fédération cégétisfe. 

Mais les cheminots finiront bien 
par voir qui a,rraison, nous ne de
mandons que cela. 

On écrit encore à « LA TRIBU
NE » : S'il n'y avait rien de changé 
on n'aurait pas fait ce décret. » 
Les bons apôtres ils oublient qu'il 
y a eu le décret du 9 août et 
qu'après ce document. Il fallait pré
cisément qu'un texte officiel vînt 
proclamer ce que la lettre de 
M. CHASTELLAIN avait promis, 
c'est-à-dire « que ce décret du 9 
août ne portait pas atteinte au ré
gime du personnel de la S.N.C.F. »

En l'absence de cette confirma
tion officielle par décret, la lettre 
ministérielle étant insuffisante, nous 
restions sous la menace d'une appli
cation du décret du 9 août. Est-ce 
ce que l'on désirait chez les cégé
tistes ? Léon DELSERT. 

LA S.N.C. F. 
devant le Parlement 
A PRES avoir par doux fois été repoussé par l'Assemblée nationale 

comme nous l'avons relaté dans le « Cheminot de France-» de 
Noël, le Budget des Travaux publics a été définitivement voté 
dans la deuxième séance du 31 janvier 1033 

Il revenait alors en deuxième lecture après avis du Conseil de la 
République. 

Cet avis était net Un texte amendé était présenté par ledit Conseil 
et repris par la Commission des Finances de l'Assemblée nationale pour 
l'article 8 bis. Cet article était alors ainsi rédigé : 

<( Un projet de loi sera déposé, avant le 31 mars , et une loi f i xera , 
avant le 1 e r jui l let 1954, les mesures de nature à réduire au maximum 
les incidences f inancières sur le budget de l 'Etat de l'exploitation de 
l'ensemble des diverses voies de communication et moyens de transport 
terrestres desservant les relations intérieures du territoire métropolitain. 

Jusqu'au vote de la loi prévue au paragraphe précédent les crédits 
suivants sont bloqués : « Chapitre 45-43, 20 mil l iards de francs. » 

L'Assemblée nationale sur amendement présenté par M. SIBUE, au 
nom de la Commission dos Moyens de Communication et du Tourisme, 
a supprimé par 438 voix contre 171 les deux derniers alinéas. 

Il est intéressant de relever les considérants présentés par M. SIBUE 
pour la défense de son amendement • 

« . . .Que se passera-t-il si le texte de loi n'est pas voté le 1 e r jui l let 1954 ? 
La sanction portera sur un crédit de 47 mil l iards de francs dont nous 
avons déjà unanimement reconnu, puisque c'était l'un des motifs du 
double renvoi du budget par l'Assemblée nationale, qu'i l était déjà infé
r ieur de 15 mi l l iards aux besoins et sur ces 47 mi l l iards de crédits déjà 
Insuff isants, 20 mil l iards resteront bloqués. Ainsi sur des besoins que nous 
a v o n s éva lués au minimum à 62 mil l iards de f r a n c , si nous suivions le 
texte retenu par la Commission des Finances, la S.N.C.F . ne pourrait 
disposer, en réalité, que de 27 mil l iards de francs. 

Or, contre qui jouera la sanction ? Jouera-t-elle contre le Gouvernement ? 
L e q u e l  ? Je m'excuse, Monsieur le Ministre, en tout cas , nous savons qu'en 
1953, lors de la discussion du budget au Conseil de la République, le 
ministre de l'époque avait accepté un amendement prévoyant le dépôt 
d'un projet de loi avant le 1 e r octobre 1953 et ctl projet de loi n'a jama is 
été déposé. Le Gouvernement n'a pas été pour cela l'objet d'une sanct ion. 

L a sanction, jouera-t-elle contre le Parlement si le Parlement n'a pu, en 
raison, par exemple, de la complexité de la question rédiger un t e x t e ? 
L a sanction jouera donc contre la S.N.C.F . , c'est-à-dire contre une 

entreprise nationale qui ne sera pas responsable du retard qui pourra -
être apporté au vote de la loi.

Je pense que l'Assemblée ne se déjugera pas, que nous demandions 
au Gouvernement de déposer un texte de loi avant le 28 février, soit, que 
nous demandions au Parlement de la voter avant le 31 jui l let , nous 
sommes d'accord. Nous avons toujours réclamé un grand débat sur ' la 
coordination, des transports sous tous ses aspects. 

Mais le blocage des crédits constitue une sanction beaucoup trop 
dangereuse. En effet, ou bien on ne l 'appliquera pas, car elle est contraire 
à la Convention de 1937, ou bien on l'appliquera et alors on obligera la 
S.N .C .F . à employer des procédés qui ne sont pas dignes d'une entreprise 
nationale. » 9

Les responsabilités sont ainsi nettement délimitées. Le Gouvernement 
et le Parlement devront pour le l w juillet 1954 avoir bâti un plan de 
coordination. Notre position en la matière est connue. . 

Nous demandons une organisation générale des transports Notre 
dossier est prêt. Nous sommes disposés à la plaider dans le sens dea 
intérêts bien compris des usagers et du personnel. Nous sommes persuadés 
que, si tous les représentants des divers modes de transports n'ont en 
vue que l'intérêt général, une saine coordination peut être établie. Mais 
nous sommes un peu sceptiques sur ce sens de l'intérêt général, quand nous 
lisons particulièrement les inepties de l'article de tête, du reste anonyme, 
de la « Vie des Transports » du 23 janvier. 

Pourtant des gens particulièrement compétents et tout à fait indépen
dants de la S.N.C.F. reconnaissent, tant au Parlement qu'à l'extérieur, 
l'excellence de la gestion de la S.N.C.F. Les résultats 'sont du reste là ; 
En 1933, 20 milliards de voyageurs-kilomètres contre 22 milliards en 1938, 
plus de 40 milliards de tonnes-kilomètres contre 26 milliards en 1938. 
tout cela avec un matériel réduit et un personnel qui ne peut plus subir 
de réduction. 

Oui, il .faut que le Parlement et Gouvernement prennent leur respon
sabilités. ' Les' cheminots ont pris les leurs. Ils démontrent chaque jour 
qu'ils" sont" au service de tous en assurant, dans des conditions particu
lièrement difficiles, la régularité et ' In sécurité des transports qui leur 
sont confiés 

Ils demandent au Gouvernement et au Parlement, pour leur outil do 
travail, non pas des privilèges exceptionnels, mais simplement la justice. 
Leur défense n'est pas égoïste, elle est en fonction des intérêts bien 
compris de tous les citoyens en tant qu'usagers et en tant que contribuables. 

M. N I C K M I L D Ë R . Secrétaire 
Général Adjoint . 
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